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Extrait de l’acte du 11 mai 2019 
 

 
DELEGATION DE SIGNATURE – Monsieur David DE FREITAS 

 
 
Article 1 : Donne délégation à Monsieur David DE FREITAS, Directeur adjoint chargé de la Stratégie 
et de la Communication, de signer  tous les courriers et actes relevant de cette direction ainsi que tout 
acte relevant de la garde administrative. 
 
Article 2 : En l’absence du Directeur des Achats et des Marchés, délégation de signature est donnée à 
Monsieur David DE FREITAS de signer les bons de commandes, les factures, les contrats sur les 
crédits d’exploitation et d’investissement  à 15 000 euros  relevant de l’ensemble des Achats dans le 
cadre des Marchés du Centre Hospitalier de Montluçon. 
 
Article 3 : Ces délégations sont assorties de l’obligation pour le titulaire :  

- de respecter les procédures réglementaires en vigueur, 

- de rendre compte à la Direction Générale des opérations effectuées. 

 
Article 4 : Le titulaire de la délégation a la responsabilité des opérations qu’il effectue dans le cadre 
de sa délégation et,  est chargé d’assurer le contrôle de l’ensemble des personnels  qui intervient dans 
les procédures concernées. 
 
Article 5 : Cette délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Allier.  
 
 
 
            SIGNE 

  La Directrice par intérim 
     Christine ROUGIER 
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Extrait de l’acte du 11 mai 2019 
 

 
DELEGATION DE SIGNATURE – Monsieur Frédéric AUSSIETTE 

 

Article 1 : Donne délégation à Monsieur Frédéric AUSSIETTE,  faisant fonction de Directeur 
adjoint chargé de la direction des achats, des marchés et des affaires générales, de signer les bons de 
commandes, les factures, les contrats sur les crédits d’exploitation et d’investissement  à 15 000 euros  
relevant de l’ensemble des Achats dans le cadre des Marchés du Centre Hospitalier de Montluçon. 
 
Article 2 : Donne délégation à Monsieur Frédéric AUSSIETTE, de signer tout acte relevant de la 
garde administrative. 
 
Article 3 : Ces délégations sont assorties de l’obligation pour le titulaire :  

- de respecter les procédures réglementaires en vigueur, 
- de rendre compte à la Direction Générale des opérations effectuées. 

 
Article 4 : Le titulaire de la délégation a la responsabilité des opérations qu’il effectue dans le cadre 
de sa délégation et, est chargé d’assurer le contrôle de l’ensemble des personnels  qui intervient dans 
les procédures concernées. 
 
Article 5 : Cette délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Allier.  
 

 
  
                                                
SIGNE 

  La Directrice par intérim 
     Christine ROUGIER 
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Extrait de l’acte du 11 mai 2019 
 
 

DELEGATION DE SIGNATURE – Monsieur Jean-Paul MAVEL  
 
 
 
Article 1 
Donne délégation à Monsieur Jean-Paul MAVEL, cadre supérieur de santé, de signer tout acte 
relevant de la garde administrative. 
 
Article 2 
Ces délégations sont assorties de l’obligation pour le titulaire : 

- De respecter les procédures réglementaires en vigueur, 
- De rendre compte à la Direction Générale des opérations effectuées. 

 
Article 3 
Le titulaire de la délégation a la responsabilité des opérations qu’il effectue dans le cadre de sa 
délégation et est chargé d’assurer le contrôle de l’ensemble des agents qui interviennent dans les 
procédures concernées. 
 
Article 4 
La présente délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Allier. 
 
 
            SIGNE 

  La Directrice par intérim 
                 Christine ROUGIER 
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Extrait de l’acte du 11 mai 2019 
 

DELEGATION DE SIGNATURE – Madame Delphine CHARBONNIER 
 

 
 
Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Delphine CHARBONNIER, Ingénieur 
hospitalier, de signer, en son nom, en qualité d’Ordonnateur suppléant :  

- les mandats de paiement et titres de recettes émis dans le cadre de l’exécution du Budget,  
- tous les actes relatifs au paiement des salaires, 
- tout acte de gestion courante relevant de la Direction Générale, 
- toutes décisions en tant qu’Administrateur de garde, 

 
Article 2 : En l’absence du Directeur, délégation est donnée à Madame Delphine CHARBONNIER 
de signer les documents relatifs aux emprunts, contrats financiers et ligne de trésorerie.  
 
Article 3 : En l’absence de Madame Delphine CHARBONNIER délégation de signature est donnée à 
Monsieur Luc GUICHETEAU, Contrôleur de gestion. 
 
Article 4 : En l’absence de Madame Delphine CHARBONNIER et de Monsieur Luc GUICHETEAU 
délégation de signature est donnée à Madame Valérie PICARELLI, Attachée d’Administration 
Hospitalière Responsable du Bureau des Entrées et de la Facturation, 
 
Article 5 : En l’absence de Madame Valérie PICARELLI et de Monsieur Luc GUICHETEAU 
délégation de signature est donnée à Madame Delphine CHARBONNIER, de signer : 

- les permissions de sortie,  
- les autorisations de transports de corps, 
- les demandes de protection légale de majeur,  
- les soins psychiatriques à la demande d’un tiers (SPDT), et à la demande du représentant 

de l’Etat (SPDRE) 
 
 
Article 6 ;   Ces délégations sont assorties de l’obligation pour le titulaire :  

- de respecter les procédures réglementaires en vigueur, 
- de n’engager les dépenses que dans la limite des crédits autorisés, 
- de rendre compte à la Direction Générale des opérations effectuées 

 
Article 7 : Le titulaire de la délégation a la responsabilité des opérations qu’il effectue dans le cadre 
de sa délégation et est chargé d’assurer le contrôle de l’ensemble des agents qui interviennent dans les 
procédures concernées. 
 
Article 8 : La présente délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Allier. 
 
 

                         SIGNE 
  La Directrice par intérim 
     Christine ROUGIER 
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Extrait de l’acte du 11 mai 2019 
 

 
DELEGATION DE SIGNATURE – Monsieur Didier BAZZO 

 
 
 
Article 1 
Donne délégation à Monsieur Didier BAZZO, FF de Directeur des Soins, de signer tous les courriers 
et décisions concernant l’affectation du personnel soignant ainsi que tout acte de gestion courante 
relevant de la garde administrative. 
 
Article 2 
Ces délégations sont assorties de l’obligation pour le titulaire : 

- De respecter les procédures réglementaires en vigueur, 
- De n’engager les dépenses que dans la limite des crédits autorisés, 
- De rendre compte à la Direction Générale des opérations effectuées. 

 
Article 3 
Le titulaire de la délégation a la responsabilité des opérations qu’il effectue dans le cadre de sa 
délégation et est chargé d’assurer le contrôle de l’ensemble des agents qui interviennent dans les 
procédures concernées. 
 
Article 4 
La présente délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Allier. 
 
 

                          SIGNE 
  La Directrice par intérim 
     Christine ROUGIER 
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Extrait de l’acte du 11 mai 2019 
 

     

DELEGATION DE SIGNATURE – Monsieur Franck MANIER 
 
 
 
Article 1 
En l’absence du Directeur des Ressources Humaines et des Affaires Médicales, délégation de 
signature est donnée à Monsieur Franck MANIER, Attaché d’Administration Hospitalière, de signer 
tout courrier d’affectation du personnel non médical et médical ainsi que tout courrier et facture 
d’expertise médicale, de formation et de gestion courante relevant de la DRHAM. 
 
Article 2 
Ces délégations sont assorties de l’obligation pour le titulaire : 

- De respecter les procédures réglementaires en vigueur, 
- De rendre compte à la Direction Générale des opérations effectuées. 

 
Article 3 
Le titulaire de la délégation a la responsabilité des opérations qu’il effectue dans le cadre de sa 
délégation et est chargé d’assurer le contrôle de l’ensemble des agents qui interviennent dans les 
procédures concernées. 
 
Article 4 
La présente délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Allier. 
 
 
 
 

SIGNE 
   La Directrice par intérim 

              Christine ROUGIER 
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Extrait de l’acte du 11 mai 2019 
 

DELEGATION DE SIGNATURE – Monsieur Florian MELLOT 
 
 
Article 1er  Donne délégation à Monsieur Florian MELLOT, Directeur Adjoint chargé de la 
Direction des Ressources Humaines et des Affaires médicales de signer tous les courriers et décisions 
concernant : 

- L’affectation du personnel médical et non médical 
- La gestion des dossiers individuels des agents : expertises médicales, CGOS 
- La formation du personnel médical et non médical 

Ainsi que tout acte de gestion courante relevant de la garde administrative. 
 
Article 2 
Ces délégations sont assorties de l’obligation pour le titulaire : 

- De respecter les procédures réglementaires en vigueur, 
- D’engager les dépenses relatives aux actions de formation 
- De rendre compte à la Direction Générale des opérations effectuées. 

 
Article 3 
Le titulaire de la délégation a la responsabilité des opérations qu’il effectue dans le cadre de sa 
délégation et est chargé d’assurer le contrôle de l’ensemble des agents qui interviennent dans les 
procédures concernées. 
 
Article 4 
La présente délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Allier. 
 
 
 
 

                         SIGNE 
  La Directrice par intérim 
     Christine ROUGIER 
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Extrait de l’acte du 11 mai 2019 

 
 

DELEGATION DE SIGNATURE  - Madame Joëlle GILBERT 
 
 
 
 
Article 1 
Donne délégation à Madame Joëlle GILBERT, Directeur adjoint chargé de la Qualité et de la gestion 
des risques et des usagers, Directeur délégué du Pôle Gériatrie, de signer tous les courriers et actes 
relevant de cette direction, les autorisations de sortie de corps ainsi que tout acte relevant de la garde 
administrative. 

Article 2 
Ces délégations sont assorties de l’obligation pour le titulaire :  

- de respecter les procédures réglementaires en vigueur, 

- de rendre compte à la Direction Générale des opérations effectuées. 

Article 3 
Le titulaire de la délégation a la responsabilité des opérations qu’il effectue dans le cadre de sa 
délégation et est chargé d’assurer le contrôle de l’ensemble des agents qui interviennent dans les 
procédures concernées. 
 
Article 4 
La présente délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Allier. 
 
 
 

                          SIGNE 
  La Directrice par intérim 
     Christine ROUGIER 
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Extrait de l’acte du 11 mai 2019 
 
 

DELEGATION DE SIGNATURE – Monsieur Luc GUICHETEAU 
 

 
 
Article 1 : En l’absence de Madame Valérie PICARELLI, Attachée d’Administration Hospitalière, 
délégation de signature est donnée à Monsieur Luc GUICHETEAU, Contrôleur Gestion, de signer : 

- les permissions de sortie,  
- les autorisations de transports de corps, 
- les demandes de protection légale de majeur,  
- les soins psychiatriques à la demande d’un tiers (SPDT), et à la demande du représentant 

de l’Etat (SPDRE) 
 

Article 2 : En l’absence Madame Delphine CHARBONNIER, Ingénieur hospitalier, délégation de 
signature est donnée à Monsieur Luc GUICHETEAU, de signer : 

-   les mandats de paiement et titres de recettes émis dans le cadre de l’exécution du Budget,  
- tous les actes relatifs au paiement des salaires, 
-    tout acte de gestion courante relevant de la Direction Générale, 

 
Article 3 : Ces délégations sont assorties de l’obligation pour le titulaire : 

- de respecter les procédures réglementaires en vigueur, 
- de n’engager les dépenses que dans la limite des crédits autorisés, 
- de rendre compte à la Direction Générale des opérations effectuées 

 
Article 4 : Le titulaire de la délégation a la responsabilité des opérations qu’il effectue dans le cadre 
de sa délégation et est chargé d’assurer le contrôle de l’ensemble des agents qui intervient dans les 
procédures concernées. 
  
Article 5 : La présente délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Allier. 
 
 
 

                           SIGNE 
  La Directrice par intérim 
     Christine ROUGIER 
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Extrait de l’acte du 11 mai 2019 
 

DELEGATION DE SIGNATURE - Franck MANIER 
 
 
 

 

Article 1er :  
Donne délégation à Monsieur Franck MANIER, Attaché d’Administration Hospitalière de signer 
tout acte relevant de la garde administrative. 
 
Article 2 
Ces délégations sont assorties de l’obligation pour le titulaire : 

- De respecter les procédures réglementaires en vigueur, 
- De rendre compte à la Direction Générale des opérations effectuées. 

 
Article 3 
Le titulaire de la délégation a la responsabilité des opérations qu’il effectue dans le cadre de sa 
délégation et est chargé d’assurer le contrôle de l’ensemble des agents qui interviennent dans les 
procédures concernées. 
 
Article 4 
La présente délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Allier. 
 
 
 

                          SIGNE 
  La Directrice par intérim 
     Christine ROUGIER 
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Extrait de l’acte du 11 mai 2019 
 

DELEGATION DE SIGNATURE - Madame Anne-Marie TREGLIA 
 

 

Article 1er : Délégation est donnée à Madame Anne-Marie TREGLIA,  Attachée d’Administration 
Hospitalière, pour signer toutes décisions en tant qu’Administrateur de garde 

 
Article 2 : En l’absence du Directeur des Affaires financières, délégation est donnée à Madame 
Anne-Marie TREGLIA, Attachée Principale d’Administration Hospitalière,  de signer :  

- les permissions de sortie,   
- les autorisations de transports de corps, 
- les demandes de protection légale de majeur,  
- les soins psychiatriques à la demande d’un tiers (SPDT), et à la demande du représentant de 
l’Etat (SPDRE) 

 
Article 3 
Ces délégations sont assorties de l’obligation pour le titulaire : 

- De respecter les procédures réglementaires en vigueur, 
- De rendre compte à la Direction Générale des opérations effectuées. 

 
Article 4 
Le titulaire de la délégation a la responsabilité des opérations qu’il effectue dans le cadre de sa 
délégation et est chargé d’assurer le contrôle de l’ensemble des agents qui interviennent dans les 
procédures concernées. 
 
Article 5 
La présente délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Allier. 
 
 
 

                           SIGNE 
  La Directrice par intérim 
     Christine ROUGIER 
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Extrait de l’acte du 11 mai 2019 
 

 
DELEGATION DE SIGNATURE – Madame Annie NORTIER 

 
 
 

Article 1er : En l’absence du Directeur des Affaires financières, délégation est donnée à Mme Annie 
NORTIER, Attachée Principale d’Administration Hospitalière de signer les permissions de sortie et les 
demandes de protection légale de majeur, Hospitalisation à la demande du représentant de l’Etat et 
Hospitalisation à la demande d’un Tiers, les autorisations de transports de corps ainsi que toutes décisions en tant 
qu’Administrateur de garde. 

 
Article 2 
Ces délégations sont assorties de l’obligation pour le titulaire : 

- De respecter les procédures réglementaires en vigueur, 
- De rendre compte à la Direction Générale des opérations effectuées. 

 
Article 3 
Le titulaire de la délégation a la responsabilité des opérations qu’il effectue dans le cadre de sa délégation et est 
chargé d’assurer le contrôle de l’ensemble des agents qui interviennent dans les procédures concernées. 
 
Article 4 
La présente délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Allier. 
 
 

 SIGNE 
  La Directrice par intérim 
     Christine ROUGIER 
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Extrait de l’acte du 11 mai 2019 
 

 
DELEGATION DE SIGNATURE – Madame Valérie PICARELLI 

 
 
Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Valérie PICARELLI, Attachée d’Administration 
Hospitalière, de signer, en son nom : 

- les permissions de sortie,  
- les autorisations de transports de corps, 
- les demandes de protection légale de majeur,  
- les soins psychiatriques à la demande d’un tiers (SPDT), et à la demande du représentant de l’Etat 

(SPDRE) 
 
Article 2 : En l’absence de Madame Valérie PICARELLI délégation de signature est donnée à Monsieur Luc 
GUICHETEAU, Contrôleur de gestion. 
 
Article 3 : En l’absence de Madame Valérie PICARELLI et de Monsieur Luc GUICHETEAU, délégation de 
signature est donnée à Madame Delphine CHARBONNIER, Ingénieur hospitalier 
 
Article 4 : En l’absence Madame Delphine CHARBONNIER et de Monsieur Luc GUICHETEAU, délégation 
de signature est donnée à Madame Valérie PICARELLI, de signer : 

- les mandats de paiement et titres de recettes émis dans le cadre de l’exécution du Budget,  
- tous les actes relatifs au paiement des salaires, 
- tout acte de gestion courante relevant de la Direction Générale, 

 
Article 5 : Ces délégations sont assorties de l’obligation pour le titulaire :  

- de respecter les procédures réglementaires en vigueur, 
- de n’engager les dépenses que dans la limite des crédits autorisés, 
- de rendre compte à la Direction Générale des opérations effectuées 

 
Article 6 : Le titulaire de la délégation a la responsabilité des opérations qu’il effectue dans le cadre de sa 
délégation et est chargé d’assurer le contrôle de l’ensemble des agents qui interviennent dans les procédures 
concernées. 
 
Article 7 : La présente délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Allier. 
 
 
 

            
                          SIGNE 

  La Directrice par intérim 
     Christine ROUGIER 
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CENTRE HOSPITALIER DE Montluçon 
 

Extrait de l’acte du 11 mai 2019 
DELEGATION DE SIGNATURE - Laboratoire 

 
 

 
 

Article 1er   En l’absence du Directeur des Achats, des Marchés et de la Logistique, délégation de 
signature est donnée à Madame Valérie MACCHI, Praticien hospitalier, Chef de service du 
Laboratoire du Centre Hospitalier de Montluçon, aux fins de signer les bons de commande relatifs aux 
réactifs issus de marchés préalablement signés par le représentant du pouvoir adjudicateur. 
 

Article 2  Délégation de signature est également donnée à Madame Hélène BALANANT, Madame 
Sophie DAURE et à Monsieur Didier RIMPICI, praticiens hospitaliers exerçant au Laboratoire, aux 
fins de signer les bons de commande relatifs aux réactifs issus de marchés préalablement signés par le 
représentant du pouvoir adjudicateur. 
 

Article 3 
Ces délégations sont assorties de l’obligation pour le titulaire : 

- de respecter les procédures réglementaires en vigueur ; 
- de respecter les procédures internes (guide des achats) ; 
- de n’engager les dépenses que dans la limite des crédits autorisés ; 
- de rendre compte à la Direction Générale des opérations effectuées. 

 
Article 4 
Le titulaire de la délégation a la responsabilité des opérations qu’il effectue dans le cadre de sa 
délégation et est chargé d’assurer le contrôle de l’ensemble des agents qui intervient dans les 
procédures concernées.  

Article 5 
La présente délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Allier. 
 

    
                                SIGNE 

  La Directrice par intérim 
     Christine ROUGIER 
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CENTRE HOSPITALIER DE Montluçon 
 

Extrait de l’acte du 11 mai 2019 
DELEGATION DE SIGNATURE - Pharmacie 

 
 
 
 

Article 1er   En l’absence du Directeur des Achats, des Marchés et de la Logistique, délégation de 
signature est donnée à Madame Carole RIMPICI, Praticien hospitalier, Chef de service de la 
pharmacie, aux fins de signer les bons de commande relatifs aux comptes 602.1 et 602.2 gérés par la 
pharmacie ainsi que les comptes H613158 et H602361 issus de marchés préalablement signés par le 
représentant du pouvoir adjudicateur. 

Article 2 : Délégation de signature donnée à Madame RIMPICI, Praticien hospitalier, Chef de service 
de la Pharmacie, aux fins de signer les factures se rapportant aux bons de commande, issus de marchés 
préalablement signés par le représentant du pouvoir adjudicateur, visés à l’article ci-dessus. 

Article 3  Délégation de signature est également donnée à Madame ANDANSON-MACCHI, 
Madame GROSJEAN,  Madame SIGWARD, Madame AKCORA  et à Monsieur MACCHI, 
collaborateurs de Madame RIMPICI, Chef de service de la pharmacie, aux fins de signer aux fins de 
signer les bons de commande et les factures relatifs aux comptes visés à l’article 1er et issus de 
marchés préalablement signés par le représentant du pouvoir adjudicateur. 

Article 4 
Ces délégations sont assorties de l’obligation pour le titulaire : 

- de respecter les procédures réglementaires en vigueur ; 
- de respecter les procédures internes (guide des achats) ; 
- de n’engager les dépenses que dans la limite des crédits autorisés ; 
- de rendre compte à la Direction Générale des opérations effectuées. 

 
Article 5 
Le titulaire de la délégation a la responsabilité des opérations qu’il effectue dans le cadre de sa 
délégation et est chargé d’assurer le contrôle de l’ensemble des agents qui intervient dans les 
procédures concernées.  

Article 6 
La présente délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Allier. 
 
 

    
                                 SIGNE 

  La Directrice par intérim 
     Christine ROUGIER 
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Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de l’Allier

Services Vétérinaires
Service Santé, Protection des Animaux et de l’Environnement

EXTRAIT DE L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 1225/2019 attribuant l'habilitation sanitaire à
Monsieur Emiel GOVAERT

Article 1er 

L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est

attribuée à titre provisoire pour une durée de un an à :

Monsieur Emiel GOVAERT, né le 1er mai 1991 à WETTEREN (Belgique)

Docteur vétérinaire inscrit au Tableau de l’Ordre des Vétérinaires de la Région Auvergne-
Rhône Alpes, sous le n° d’ordre 33428.

Article 2

Le Docteur Emiel GOVAERT devra justifier, au cours des douze mois à venir et à compter de ce

jour, le suivi effectif de la formation préalable nécessaire à l’attribution de l’habilitation sanitaire, avant

attribution d’une autorisation définitive.

Cette habilitation sanitaire sera renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous

réserve, de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet de l’Allier du respect de ses

obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12.

Article 3

Le Docteur Emiel GOVAERT, s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le

cas échéant, financières, de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte

prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de

l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 4

Le Docteur Emiel GOVAERT pourra être appelé par le préfet de ses départements d’exercice pour la

réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour

lesquels il sera désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces opérations en application des

dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 5

Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera

l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la

pêche maritime.

Article 6

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-

Ferrand dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. La juridiction administrative

peut également être saisie par l’application ‘Télérecours citoyens’ accessible à partir du site

«www.telerecours.fr ».

20, rue Aristide Briand – CS 60042 – 03 402 YZEURE Cedex
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Article 7

La secrétaire générale de la préfecture et la directrice départementale de la cohésion sociale et de la

protection des populations sont chargés, chacun en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté

qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

Yzeure, le 6 mai 2019
Pour la Préfète de l’Allier et par délégation,

Pour la directrice,
Le chef de service,

signé

Vincent Spony.
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Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de l’Allier

Services Vétérinaires
Service Santé, Protection des Animaux et de l’Environnement

EXTRAIT DE L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°1226/2019 abrogeant l’arrêté d’habilitation sanitaire du
Docteur Stéphanie JOURDAN

Article 1er

L’arrêté préfectoral 184/2017 du 4 janvier 2017 attribuant l’habilitation sanitaire du Docteur vétérinaire

Stéphanie JOURDAN, est abrogé.

Article 2

Tel que le prévoit l’article R. 203-13 du code rural et de la pêche maritime, le Docteur Stéphanie

JOURDAN informe dans les meilleurs délais les personnes, mentionnées à l’article R. 203-1 du code rural et

de la pêche maritime, qui l’ont désigné.

Article 3

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand

dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. La juridiction administrative peut également

être saisie par l’application ‘Télérecours citoyens’ accessible à partir du site «www.telerecours.fr ».

Article 4

Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de la cohésion sociale et de la

protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera

inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

Yzeure, le 6 mai 2019

Pour la Préfète de l’Allier et par délégation,

Pour la directrice,

Le chef de service,

signé

Vincent Spony
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Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de l’Allier

Services Vétérinaires
Service Santé, Protection des Animaux et de l’Environnement

EXTRAIT DE L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°1227/2019
abrogeant l’arrêté d’habilitation sanitaire du Docteur Anne-Sophie DIDELOT

Article 1er

L’arrêté préfectoral 2605/2017 du 20 octobre 2017 attribuant l’habilitation sanitaire du Docteur vétérinaire

Anne-Sophie DIDELOT, est abrogé.

Article 2

Tel que le prévoit l’article R. 203-13 du code rural et de la pêche maritime, le Docteur Anne-Sophie

DIDELOT informe dans les meilleurs délais les personnes, mentionnées à l’article R. 203-1 du code rural et de

la pêche maritime, qui l’ont désigné.

Article 3

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand

dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. La juridiction administrative peut également

être saisie par l’application ‘Télérecours citoyens’ accessible à partir du site «www.telerecours.fr ».

Article 4

Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de la cohésion sociale et de la

protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera

inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

Yzeure, le 6 mai 2019

Pour la Préfète de l’Allier et par délégation,

Pour la directrice,

Le chef de service, 

signé

Vincent Spony

20, rue Aristide Briand – CS 60042 – 03 402 YZEURE Cedex
Tél. : 04 70 48 35 90  Fax : 04 70 48 35 99  Site internet : www.allier.gouv.fr / Courriel : ddcspp@allier.gouv.fr 

Horaires ouverture au public : du lundi au vendredi de 9 h 00 à 11 h 30 et de 14 h 00 à 16 h 30

03_DDCSPP_Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de l’Allier - 03-2019-05-06-006 - Arrêté préfectoral
n°1227/2019 abrogeant l'habilitation sanitaire du Dr Anna-Sophie DIDELOT 43



03_DDCSPP_Direction Départementale de la Cohésion

Sociale et de la Protection des Populations de l’Allier

03-2019-05-06-007

Arrêté préfectoral n°1228/2019 abrogeant l'arrêté

d'habilitation sanitaire du Dr Fabienne (MAITA)

POUCHOULOU

03_DDCSPP_Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de l’Allier - 03-2019-05-06-007 - Arrêté préfectoral
n°1228/2019 abrogeant l'arrêté d'habilitation sanitaire du Dr Fabienne (MAITA) POUCHOULOU 44



Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de l’Allier

Services Vétérinaires
Service Santé, Protection des Animaux et de l’Environnement

EXTRAIT DE L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°1228/2019
abrogeant l’arrêté d’habilitation sanitaire du Docteur Fabienne (MAÏTA) POUCHOULOU

Article 1er

L’arrêté préfectoral 1420/2015 du 28 mai 2015 attribuant l’habilitation sanitaire du Docteur vétérinaire

Fabienne MAÏTA, est abrogé.

Article 2

Tel que le prévoit l’article R. 203-13 du code rural et de la pêche maritime, le Docteur Fabienne (MAÏTA)

POUCHOULOU informe dans les meilleurs délais les personnes, mentionnées à l’article R. 203-1 du code

rural et de la pêche maritime, qui l’ont désigné.

Article 3

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand

dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. La juridiction administrative peut également

être saisie par l’application ‘Télérecours citoyens’ accessible à partir du site «www.telerecours.fr ».

Article 4

Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de la cohésion sociale et de la

protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera

inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

Yzeure, le 6 mai 2019

Pour la Préfète de l’Allier et par délégation,

Pour la directrice,

Le chef de service,

signé

Vincent Spony.

20, rue Aristide Briand – CS 60042 – 03 402 YZEURE Cedex
Tél. : 04 70 48 35 90  Fax : 04 70 48 35 99  Site internet : www.allier.gouv.fr / Courriel : ddcspp@allier.gouv.fr 

Horaires ouverture au public : du lundi au vendredi de 9 h 00 à 11 h 30 et de 14 h 00 à 16 h 30

03_DDCSPP_Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de l’Allier - 03-2019-05-06-007 - Arrêté préfectoral
n°1228/2019 abrogeant l'arrêté d'habilitation sanitaire du Dr Fabienne (MAITA) POUCHOULOU 45



03_DDT_Direction Départementale des Territoires de

l’Allier

03-2019-04-12-001

Arrêté préfectoral n° 19-111 du 12 avril 2019 portant

délégation de compétence sur la mise en oeuvre de la

signalisation d'animation culturelle et touristique

concernant les voiries à caractéristiques autoroutières et

assimilées présentes sur le territoire du département de

l'Allier

03_DDT_Direction Départementale des Territoires de l’Allier - 03-2019-04-12-001 - Arrêté préfectoral n° 19-111 du 12 avril 2019 portant délégation de
compétence sur la mise en oeuvre de la signalisation d'animation culturelle et touristique concernant les voiries à caractéristiques autoroutières et assimilées
présentes sur le territoire du département de l'Allier

46



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE L’ALLIER

Arrêté préfectoral n° 19-111 du 12 avril 2019 portant délégation de compétence sur la mise en 
œuvre de la signalisation d’animation culturelle et touristique concernant les voiries à 
caractéristiques autoroutières et assimilées présentes sur le territoire du département de 
l’Allier

Article 1
Dans le département de l’Allier, la compétence dévolue au préfet  de la région Auvergne-Rhône
Alpes concernant la mise en œuvre de la signalisation d’animation culturelle et touristique, sur les
autoroutes A71, A714 et A719 et sur les voiries à caractéristiques autoroutières et assimilées (RN 7,
RN 145 et RN79), est déléguée à la préfète de l’Allier.
Article 2
La  préfète  de  l’Allier,  la  directrice  interdépartementale  des  routes  Centre-Est,  le  directeur
interdépartemental  des  routes  Centre-ouest,  la  directrice  régionale  de  l’Environnement,  de
l’Aménagement  et  du Logement  Auvergne-Rhône-Alpes  sont  chargés  de l’exécution  du présent
arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône- Alpes et de
la préfecture de l’Allier.

Le préfet de Région
signé

Pascal MAILHOS
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Extrait de l’arrêté préfectoral n°1276/2019 du 13 mai 2019 portant sur l’autorisation de concours de 
pêche dans les eaux de la 1ère catégorie
Article  1er  :  Monsieur  Jean-Marc  BOUDET,  Président  de  l’AAPPMA  d’EBREUIL-CHOUVIGNY est
autorisé à organiser deux concours de pêche à la ligne sur la rivière « La Sioule », dans le but de promouvoir
la pêche de loisirs.
Article 2 : Ces concours auront lieu aux dates suivantes :
- le dimanche 7 juillet 2019 (de 9 heures à 11 heures 30) au lieu-dit « Le Soult » au camping municipal de
CHOUVIGNY, 
- le dimanche 4 août 2019  (de 9 heures à 11 heures 30)  au lieu-dit «  les Nières », plan d’eau, commune
d’EBREUIL.
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra matérialiser sur les rives concernées, les limites du linéaire
autorisé.
Article 3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation devra s'assurer, avant le concours de pêche, qu'il détient
les droits de pêche (écrits) pour les secteurs cités à l'article 2. Ces droits de pêche auront pu être acquis, loués
ou sous-loués ou mis à la disposition de l’AAPPMA.
Article 4     : Les différents concurrents devront respecter la réglementation générale de la pêche en eau douce
en vigueur, et plus particulièrement celle concernant  les cours d’eau de 1ère catégorie.  Ils devront  avoir
acquitté  les  taxes  piscicoles  réglementaires  et  faire  partie  d’une  AAPPMA.  Des  contrôles  peuvent  être
réalisés par les agents chargés de la police de la pêche.
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra respecter les conditions suivantes :
- utilisation d’hameçons sans ardillon ou dont l’ardillon a été éliminé,
- déversement  préalable  de truites  surdensitaires  provenant  d’une pisciculture  agréée afin de soulager  la
pression sur le peuplement naturel,
- utilisation de la seule technique de la pêche à la mouche avec remise à l’eau des poissons après contrôle par
les commissaires.
Article 5 : La rivière « La Sioule » est fréquentée par les espèces Saumon et Truite. Au début de l’épreuve et/
ou par une note délivrée à chaque pêcheur avant l’épreuve, le bénéficiaire de la présente autorisation attirera
l’attention  des  compétiteurs  sur  la  présence  de  ces  deux  espèces.  Il  expliquera  les  caractères  de
différenciation entre la truite et le saumon. Il demandera à chaque compétiteur de noter, pour chaque capture,
l’espèce  concernée,  ainsi  que  le  temps  de  pêche  total  entre  le  début  et  la  fin  de  l’activité  halieutique
effective.
Article 6 :  Le bénéficiaire de la présente autorisation rappellera les dispositions de l’article 3 de l’arrêté
1174/2019 du 25/04/2019 relatif à la  pêche en eau douce dans le département de l’allier qui précise que sur
certaines  zones  de  la  rivière  Sioule,  la  pêche  n’est  autorisée  qu’à  l’aide  d’une  seule  ligne  munie  d’un
hameçon simple, les modes de pêche aux vifs, aux poissons morts ou artificiels, aux leurres artificiels, sont
interdits.
Article  7 :  Le bénéficiaire  de la  présente  autorisation  devra  adresser  à  la  Direction  Départementale  des
Territoires et au Service Départemental de l’Agence Française pour la Biodiversité, dans un délai de deux
mois après les dates des concours, un compte-rendu des épreuves, faisant apparaître le nombre et le poids par
espèce capturée.
Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à Monsieur le Président de l'AAPPMA  d'EBREUIL-CHOUVIGNY
par les soins du Président de la Fédération Départementale des AAPPMA de l'Allier. Il sera publié au recueil
des actes administratifs de la Préfecture de l’Allier.
Article 9 :
– La Secrétaire Générale de la Préfecture,
– La Sous-Préfète de Montluçon,
– Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique,
– Le commandant du groupement de Gendarmerie de l'Allier,
– La Directrice Départementale des Territoires,
– Le Chef du Service Départemental de l’Agence Française pour la Biodiversité,
– Le Chef du Service Départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage,
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Le Chef du Service Environnement
Signé

Francis Pruvot.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE L’ALLIER
Extrait de l’arrêté préfectoral n°1324/2019 du 22/05/2019 
réglementant la circulation sur A71- entre PR 278-284 
Article 1 : Dans le cadre des travaux de réfection de joints de dilation d’ouvrages d’art situés aux
PR 278+863 et 278+923, la circulation est  réglementée,  sur l’A71, entre les PR 278+400 et
284+200, dans les deux sens de circulation, du mardi 11 juin 2019 – 07h00 au vendredi 14 juin
2019 –16h00, conformément aux articles suivants.
Article 2 : Les principales mesures d’exploitation, au droit du chantier, sont les suivantes ;
Sens Paris/Clermont-Ferrand, entre les PR 278+400 et 284+200 :
- neutralisation de la voie de droite
- neutralisation de la voie de gauche
- neutralisation de la voie de gauche avec dévoiement partiel de la voie de droite circulée sur
BAU.
Sens Clermont-Ferrand/Paris – Entre les PR 282+600 et 278+600 :
- neutralisation de la voie de droite
- neutralisation de la voie de gauche
- neutralisation de la voie de gauche avec dévoiement partiel de la voie de droite circulée sur
BAU.
Article 3 : Dans la zone de travaux définie à l’article 2:
- la vitesse est réduite à 90 km/h ou à 70 km/h en cas de dévoiement de circulation sur BAU ; il
est interdit de doubler à tous véhicules.
Article 4 : Le phasage décrit à l’article 2 est un phasage prévisionnel.
En  cas  de  sujétions  imprévues,  de  contraintes  techniques  ou  de  conditions  météorologiques
défavorables, ayant un impact sur le planning d’exécution des travaux, le concessionnaire pourra
reporter le phasage décrit à l’article 2 aux semaines 25 ou 26/2019.
Article  5 :  La  signalisation  mise  en  œuvre  est  conforme  aux  prescriptions  de  l’instruction
interministérielle sur la signalisation temporaire approuvée le 6 novembre 1992 modifiée et mise
en référence au manuel du chef de chantier édité par le SETRA.
La signalisation de police permanente est,  à tout moment,  en cohérence avec la signalisation
temporaire du chantier.
La mise en œuvre et le maintien de la signalisation, pendant toute la durée des travaux, sont
effectués par :
- APRR/ District du Centre de la France sur le réseau concédé à APRR.
Les PR indiqués à l’article 2 sont des PR théoriques faisant référence aux zones de travaux. Les
obligations réglementaires nationales ou internes au concessionnaire amènent à élargir les zones
de modification des conditions de circulation au regard des zones de travaux. Les contraintes de
circulation (balisages, signalisation temporaire, accès de chantier ou des secours...) posées sur ou
le long de la chaussée sont donc les références imposées aux usagers.
Article 6 : Durant les travaux, il est dérogé à l’arrêté permanent d’exploitation sous chantier pour
l’A71 et notamment à la règle:
- d’inter-distances entre chantiers consécutifs.
Article  7 :  Les  informations  relatives  à  la  date  et  à  la  nature des  travaux sont  portées  à  la
connaissance des usagers avant et pendant les travaux au moyen de :
-  panneaux à message variables (PMV) activés sur le réseau A71
- panneaux d’information d’accès (PIA) implantés en entrée de diffuseurs.
Article 8 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Allier,
le colonel, commandant le groupement de gendarmerie départementale de l’Allier,
le commandant de l’escadron départemental de sécurité routière de l’Allier,
le directeur régional des APRR – région Paris,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié et
intégré au recueil des actes de l’État dans le département de l’Allier et dont copie est adressée au
directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Allier, au chef du SAMU de
l’Allier,  à  la  directrice  départementale  des  territoires  de  l’Allier  et  DGITM/DIT/GRN/GRA
Bron/GCA2.

03_DDT_Direction Départementale des Territoires de l’Allier - 03-2019-05-22-001 - extrait de l'arrêté n° 1324/2019 du 22 mai 2019 réglementant la circulation
sur A71 entre PR 278-284 51



Moulins, le 22/05/2019

Pour la préfète,et par délégation,

Signé

le directeur de cabinet

Michael MATHAUX
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE L’ALLIER
Extrait de l’arrêté préfectoral n°1253/2019 du 9 mai 2019 portant nomination IDSR – agir pour
la sécurité routière 
Article 1 : l’article 2 de l’arrêté préfectoral n° 1986/2018 du 3 août 2018 portant nomination 
d’intervenants départementaux de sécurité routière dans le cadre du programme « agir pour la sécurité 
routière » est complété comme suit ;
Dans le cadre du programme « agir pour la sécurité routière » mis en place dans le département de 
l’Allier, sont nommés intervenants départementaux de sécurité routière (I.D.S.R.), à compter de la date 
du présent arrêté :
Mme BANASZAK Anaïs M. BAUTIER Laurent

M. BONNIN Christophe Mme DORIAT Stéphanie

Mme GAGNERAULT Laurence M. GALLET Julien

Mme GAUDILIERE Cécile Mme HAMID Djihan

Article 2 : les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n° 1986/2018 du 3 août 2018 demeurent 
inchangées.
Article 3 : le directeur de cabinet et la directrice départementale des territoires sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture.

Moulins, le 9/05/2019
Le directeur de cabinet,

Signé
Michael MATHAUX
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1323/2019 du 22 mai 2019 portant autorisation de capture et  transport de 
poissons en tout temps à des fins sanitaires, scientifiques et écologiques
Article 1er :     bénéficiaire de l’opération   :
Nom :  bureau d'études AQUABIO 
Adresse : ZAC du grand bois -  33750 SAINT-GERMAIN DU PUCH
Téléphone : 05.57.24.57.21
Mail     :   contact@a  quabio  -conseil  .fr  
Le  bénéficiaire  est  autorisé  à  capturer  des  poissons  à  des  fins  sanitaires,  scientifiques  et  écologiques,
notamment pour en permettre le sauvetage, le dénombrement, la reproduction , favoriser le repeuplement et
remédier aux déséquilibres biologiques et à le transporter dans les conditions et sous les réserves précisées
aux articles suivants du présent arrêté.
Article 2 : responsables de l'exécution matérielle des opérations     :  
- Responsables des opérations : Stéphanie RIOM, Nicolas CONDUCHE, Benjamin POUJARDIEU, Damien 
GAILLARD, Marie PONS, Julien COUSTILLAS ;
- Hydrobiologistes : Anthony ANTOINE, Jérémy AUBOIN, Eva AUZERIC, Sébastien BASSOMPIERRE, 
Yann BECKER, Vincent BERTHON, Caroline BREUGNOT,  Loïc CHAPEY, Jonathan CHARLES, Nicolas 
CONDUCHE, Julien COUSTILLAS, Majlis DURAND, Pauline FAIT, Damien GAILLARD, Emmanuel 
GARCELON, Christelle GISSET, Corinne GUILLOT, Renaud IMBERT, Rémy MARCEL, Juliette 
MARTIN, Sarah MILLET, Aurélie MOREAU, Paul PETIT, Benjamin POUJARDIEU, Stéphanie RIOM, 
Julien ROBINET,  Belinda VERDIER.
- Technicien(nes) hydrobiologistes :, Damien RICARD, Angélique CHICAUD, Florian ALLEMANN, 
Guillaume ESCOLAR, Pierre BARAZZUTTI, Pierre CLARTE, Marie COURSOLLES, Etienne PONTON, 
Charlotte CARPENTIER, Anaelle BERNARD.
Les opérations de capture ne peuvent être effectuées qu’en présence d’au moins une des personnes 
mentionnées dans le présent article.
Article 3 : objet Dans le cadre de la mise en œuvre de la Directive Cadre sur l'Eau, des inventaires piscicoles
permettant d'acquérir les données nécessaires pour caractériser l’état écologique des masses d'eau doivent
être réalisés. Dans ce cadre, le bureau d’études AQUABIO a été missionné par l’Agence de l’Eau Loire-
Bretagne pour effectuer ces inventaires sur certaines stations du réseau de surveillance. Pour ce faire, il est
nécessaire de procéder à des pêches électriques.
Article 4 : lieux
Ces pêches électriques auront lieu sur les stations suivantes  :
- La Cèpe à EBREUIL,
- La Goutte champ-loué à BRESSOLLES, NEUVY,
- La Marmande à AINAY LE CHATEAU,
- La Magieure à VAUX,
- La Veauce à EBREUIL,
- La Veauvre à FLEURIEL,
- Le Brenasset à BILLEZOIS, LE BREUIL, SAINT-PRIX,
- Le Briandet à ESPINASSE-VOZELLE, SERBANNES,
- Le Châlon à ESCUROLLES, SAINT-PONT,
- Le Chandon à ISLE et BARDAIS,
- Le Pin à COULANGES, LE PIN,
- Le Rau de Beaulon à BEAULON,
- Le Rosière à GANNAY SUR LOIRE,
- Le Villefranche à VILLENEUVE  SUR ALLIER,
- Le Rio de la Burge à LE VEURDRE.
Article 5 : validité     :   Les opérations de capture se dérouleront :
- pour les cours d’eau de 1ère catégorie : du 1er juin 2019  au 30 septembre 2019. 
- pour les cours d’eau de 2ème catégorie : du 1er juin 2019 au 31 octobre 2019.
Pour les inventaires sur les cours d’eau de 1ère catégorie, il conviendra de privilégier le mois de septembre
afin de limiter la mortalité sur les juvéniles de salmonidés lors de la pêche électrique compte tenu de très
petites tailles au début de l’été et donc de leur fragilité à ce stade mais également afin de ne pas surévaluer les
densités en juvéniles 0+ en s’affranchissant de la mortalité estivale.
Article 6 : moyens de capture
- Appareils de type HERON et MARTIN PECHEUR (constructeur DREAM électronique) ;
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- Appareils de type FEG 1500, 3000 S, FEG 8000 et FEG 15000 (constructeur EFKO).
Article 7 :  destination du poisson capturé     :    Les poissons capturés seront remis à l’eau vivants à l’issue des
pêches (après  relevés  biométriques).  Seules  les  espèces  pouvant  provoquer  des déséquilibres  biologiques
seront détruites.
Certains poissons peuvent être conservés pour analyse en laboratoire à des fins scientifiques.
Dans  le  cas  particulier  de  l’espèce  Pseudorasbora  parva  et  par  anticipation  de  la  transposition  en  droit
français de la mesure d’exécution de la CEE n° 2016/1141 du 13/07/2016, adoptant une liste des espèces
exotiques envahissantes préoccupantes pour l’Union Européenne conformément à l’article 4 paragraphe 1, du
règlement (UE) n° 1143/2014 du 22/10/2014), la destruction des individus capturés sera systématique. 
Article 8 : accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu l'accord écrit
du(des) détenteur(s)  du droit  de pêche. Celui-ci est joint  à l’original  de la déclaration préalable prévue à
l’article 9 du présent arrêté.
Article 9     : déclaration préalable
Le  bénéficiaire  de  la  présente  autorisation  est  tenu  d'adresser,  deux  semaines  au  moins  avant  chaque
opération, une déclaration écrite précisant le programme, les dates et les lieux de capture, au Préfet de l'Allier
(Direction Départementale des Territoires), au Chef du Service Départemental de l'Agence Française pour la
Biodiversité (AFB) et au Président de la Fédération Départementale de l’Allier pour la Pêche et la Protection
du Milieu Aquatique.
Article 10 : compte-rendu d'exécution
Dans le délai de six mois après la réalisation de (des) opérations de l’année en cours, le bénéficiaire de la
présente autorisation est tenu d'adresser un compte-rendu précisant les résultats des captures, au  Préfet de
l'Allier (DDT), au Chef du Service Départemental de l’AFB et au Président de la Fédération Départementale
de l’Allier pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique.
Ce compte-rendu annuel  s’effectue  à  l’aide  du modèle  de tableau  joint  en annexe  du présent  arrêté.  La
version numérisée du tableur peut être demandée à la DDT ou au Service Départemental de l’AFB. 
Le cas échéant et si le bénéficiaire en dispose, l’application informatique WAMA de l’AFB peut être utilisée
pour transmettre le compte-rendu annuel.
Les éléments d’information environnementale résultant de rapportage constituent des données publiques sur
l’environnement, librement communicables. 
Article 11 : présentation de l'autorisation
Le bénéficiaire,  ou le responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit  être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.  Il doit également pouvoir présenter l’(les)accord(s)
écrit(s) du(des) détenteur(s) du droit de pêche.
Article 12 : r  etrait de l'autorisation  
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité si le
bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.
Article 13 : notification et publication
Le présent arrêté sera notifié au bureau d’études AQUABIO. Il sera publié au recueil des actes administratifs
de la  Préfecture  de l’Allier.  Cet  arrêté  est  susceptible  d’un recours  auprès  du Tribunal  Administratif  de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
Article 14 : exécution
– La Secrétaire Générale de la Préfecture,
– La Sous-Préfète de Vichy,
– La Sous-Préfète de Montluçon,
– Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique,
– Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l'Allier,
– La Directrice Départementale des Territoires,
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
Une copie est adressée :
– au Chef du Service Départemental de l’Agence Française pour la Biodiversité,
– au Chef du Service Départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage,
– au Président de la Fédération Départementale pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique

Le Chef du Service Environnement,
Signé

Francis PRUVOT.
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03_Préf_Préfecture de l'Allier

03-2019-05-06-004

EX AP 11292019 du 6052019 modifiant les délimitations

des bureaux de vote
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03_Préf_Préfecture de l'Allier

03-2019-05-13-005

Extrait AP n° 1277 du 13.05.19-RNNVA-Commune de

St-Loup

Commune de Saint-Loup autorisée à réaliser une opération d'entretien de chemins ou sentiers à

des fins de valorisation de la réserve naturelle nationale du val d'Allier, pour une période de cinq

ans.
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03_Préf_Préfecture de l'Allier

03-2019-05-13-007

Extrait AP n° 1279 du 13.05.19-RNNVA-SHNAO

Société d'Histoire Naturelle Alcide d'Orbigny autorisée à réaliser une étude sur les insectes

(fourmis et hyménoptères prédateurs) dans la réserve naturelle nationale du val d'Allier.
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03_Préf_Préfecture de l'Allier

03-2019-05-13-006

Extrait AP n°1278 du 13.05.19-RNNVA-Agence Française

de Biodiversité

Agence Française pour la Biodiversité (direction régionale Auvergne-Rhône-Alpes) autorisée à

réaliser un inventaire de la faune piscicole dans la réserve naturelle nationale du val d'Allier.
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03-2019-05-13-003

Extrait arrêté n° 283 du 13 mai 2019
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PREFECTURE DE L’ALLIER
Sous-Préfecture de l’arrondissement de Vichy

Extrait de l’arrêté n° 283/2019 du 13/05/2019 autorisant la vente d’une partie de la section « Puyravel » située
sur la commune de Ferrières-sur-Sichon à M. Louis Barraud.

Article 1 : La vente d’une partie de la section cadastrée AM52 est autorisée.

Article 2 : Le produit de la vente sera utilisé uniquement dans l’intérêt de la section.

Article  3 :  La commune de Ferrières-sur-Sichon sera  chargée d’assurer  la  publicité  foncière  obligatoire
auprès des services des hypothèques.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa publication, de sa notification
ou de son affichage.

Article 5 :  Le maire  de Ferrières-sur-Sichon,  le sous-préfet  de l’arrondissement de Vichy,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une publication au recueil
des actes administratifs de la Préfecture et sera affiché pendant 15 jours dans la commune.

VICHY, le 13 mai 2019

Le Sous-Préfet de Vichy,

Signé : 
Sylvaine ASTIC
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03_Préf_Préfecture de l'Allier

03-2019-05-13-001

extrait de l'arrêté inter préfectoral n° 1280/2019 relatif à

l'adjonction d'une compétence supplémentaire portant sur

la gestion du très haut débit à la communauté

d'agglomération Moulins Communauté, cosigné par Mme

la Préfète de la Nièvre le 2 mai 2019 et Mme la Préfète de

l'Allier le 13 mai 2019.
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portant sur la gestion du très haut débit à la communauté d'agglomération Moulins Communauté, cosigné par Mme la Préfète de la Nièvre le 2 mai 2019 et Mme
la Préfète de l'Allier le 13 mai 2019.
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Extrait de l’arrêté inter préfectoral n° 1280 / 2019 relatif à l’adjonction d’une compétence supplémentaire
portant sur la gestion du très haut débit à la communauté d’agglomération Moulins Communauté, cosigné par

Mme la Préfète de la Nièvre le 2 mai 2019 et Mme la Préfète de l’Allier le 13 mai 2019

Article 1er : Conformément aux statuts annexés au présent arrêté, la communauté d’agglomération Moulins
Communauté est dotée, au titre des compétences supplémentaires de la compétence suivante :

« soutien aux projets  de très haut  débit  sur le territoire  de Moulins  Communauté ;  réseaux et  services locaux de
communications électroniques au sens de l’article L 1425-1 du CGCT  » comprenant notamment :

- Etablir sur leur territoire des infrastructures passives (idem art L 1511-6) et mettre à disposition d’opérateurs ou 
d’utilisateurs de réseaux indépendants.

- Etablir sur leur territoire des réseaux et les mettre à disposition d’opérateurs ou d’utilisateurs de réseaux 
indépendants.

- Etablir et exploiter sur leur territoire des réseaux de télécommunications au sens du 3° et du 15° de l’article L 32
du code des postes et télécommunications.

- Fournir des services de télécommunications aux utilisateurs finals

Article 2 : un exemplaire des délibérations du conseil communautaire de Moulins Communauté et des 
conseils municipaux des communes membres demeurera annexé au présent arrêté.

Article 3 La Secrétaire Générale de la préfecture de l’Allier, le Secrétaire Général de la préfecture de la
Nièvre, les Directeurs départementaux des finances publiques de l’Allier et de la Nièvre, le Directeur départemental
des territoires de la Nièvre, la Directrice départementale des territoires de l’Allier,, le Directeur départemental de la
cohésion sociale et de la protection des populations de la Nièvre, la Directrice départementale de la cohésion sociale et
de la protection des populations de l’Allier, le Président de la communauté d’agglomération Moulins Communauté et
les Maires des communes intéressées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de l’Allier et de la Nièvre.

Fait à Nevers le 2 mai 2019 Fait à Moulins le 13 mai 2019

              La Préfète                  La Préfète
Pour la Préfète et par délégation     Pour la Préfète et par délégation
       Le Secrétaire Général                     La Secrétaire Générale

           Alain Brossais                                  Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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portant sur la gestion du très haut débit à la communauté d'agglomération Moulins Communauté, cosigné par Mme la Préfète de la Nièvre le 2 mai 2019 et Mme
la Préfète de l'Allier le 13 mai 2019.
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03_Préf_Préfecture de l'Allier

03-2019-05-09-003

Extrait de l'arrêté n°1245 du 9 mai 2019 portant dissolution

du Syndicat mixte pour l'aménagement touristique de la

forêt de Tronçais et de sa région
Dissolution du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Touristique de la forêt de Tronçais et de sa

région.
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Extrait de l'arrêté préfectoral n° 1245 du 9 mai 2019 portant dissolution du Syndicat Mixte
pour l’Aménagement Touristique de la forêt de Tronçais et de sa région.

 ARRETE

Article 1 : le Syndicat Mixte pour l’Aménagement Touristique de la forêt de Tronçais et de sa
région est dissous ;

Article 2 : l’actif et le passif du SMAT sont transférés à la communauté de communes du pays
de Tronçais, dans les conditions prévues par la convention de liquidation du 11 février 2019
ci-annexée. 

Montluçon, 9 mai 2019

          Pour la préfète, 
         et par délégation
La sous-préfète de Montluçon

Marie-Thérèse DELAUNAY
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03-2019-04-29-003

extrait de l'arrêté préfectoral n° 1200 / 2019 du 29 avril

2019 portant retrait du syndicat de regroupement

pédagogique intercommunal 2CLM de la commune de

Cressanges.
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Extrait de l’arrêté n° 1200 / 2019 du 29 avril 2019 portant retrait 
du syndicat de regroupement pédagogique intercommunal 2CLMT de la commune de Cressanges

Article 1er : le retrait de la commune de Cressanges du syndicat RPI 2CLMT est autorisé à la 
date du présent arrêté.

Article 2 : s’agissant des conditions financières de ce retrait, une partie de l’excédent global 
financier du compte administratif 2018 du syndicat s’élevant à la somme de 2 302,30 € sera 
remise à la commune de Cressanges ainsi que tout le matériel du RPI situé sur le territoire de 
celle-ci. Les équipements situés dans les autres communes restent propriété du syndicat RPI 
2CLMT.

Article 3 : un exemplaire des délibérations du comité syndical du syndicat RPI 2CLMT ainsi
que de ses membres sera annexé au présent arrêté.

Article 4 :  la Secrétaire Générale de la préfecture de l’Allier, le Directeur départemental des finances
publiques  de  l’Allier,  le  Directeur  académique  des  services  de  l’éducation  nationale  de  l’Allier,  la
Directrice départementale des territoires de l’Allier, la Directrice départementale de la cohésion sociale
et de la protection des populations de l’Allier, le Président du syndicat RPI 2CLMT ainsi que les maires
des communes membres sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

 Moulins, le 29 avril 2019

La Préfète
 pour la Préfète et par délégation,

la Secrétaire Générale, 
 signé

         Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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03_Préf_Préfecture de l'Allier

03-2019-05-06-002

Nomination des membres de la commission de contrôle

des opérations de vote
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PRÉFÈTE DE L’ALLIER

Préfecture          
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Arrêté n° 1231/2019  du 6 mai 2019
portant composition de la commission de contrôle des opérations de vote 

de la commune de Vichy 
pour l’élection des représentants au Parlement européen du 26 mai 2019.

ARRÊTE

Article 1er : 
A l’occasion des élections des représentants au Parlement européen du 26 mai 2019, il est institué une
commission de contrôle des opérations électorales pour la commune de Vichy composée comme suit :

Président titulaire :
 M. Yves-Armand FRASSATI, Président du T.G.I. de Cusset ;

Suppléant     :   
 Mme Caroline CHABANON, Vice-Présidente du T.G.I. de Cusset chargée du T.I de Vichy ;

Membre      titulaire:  
 Mme Sarah KLEBANER, juge d’instruction T.G.I de Cusset ;

Membre      suppléant     :   
 M. Guillaume DELERM, juge au T.G.I de Cusset chargé du TI de Vichy ;

 
Membre représentant la Préfète du département de l’Allier :
 M. Bertrand FEUERSTEIN, Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Vichy ;

Article 3     : La commission sera installée au plus tard le mercredi précédant le scrutin soit le mercredi 22
mai 2019.

Article 4 : La commission est compétente pour vérifier la régularité de la composition des bureaux de
vote,  ainsi  que  celle  des  opérations  de  vote,  de  dépouillement  des  bulletins  et  dénombrement  des
suffrages, et garantir aux électeurs ainsi qu’aux candidats ou listes en présence le libre exercice de leurs
droits.

Son président, ses membres et ses délégués procèdent à tous contrôles et vérifications utiles. Ils ont
accès à tout moment aux bureaux de vote et  peuvent  exiger l’inscription de toutes observations au
procès verbal, soit avant la proclamation des résultats du scrutin, soit après.

Les  maires  et  présidents  des  bureaux  de  vote  sont  tenus  de  fournir  tous  les  renseignements  et  de
communiquer tous les documents nécessaires à l’exercice de cette mission.

Article 5: Le siège de la commission de contrôle des opérations de vote est fixé au Palais de justice de
Cusset.
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Article  6 :  Le  secrétariat  de  la  commission  est  assuré  par  M.  Bertrand  FEUERSTEIN,  Secrétaire
Général de la Sous-Préfecture de Vichy .

Article 7 : La commission peut s’adjoindre des délégués choisis parmi les électeurs du département qui
auront pour mission de la représenter dans les bureaux de vote. Ces délégués sont munis d’un titre,
signé du président de la commission, lequel titre garantit les droits attachés à leur qualité et fixe leur
mission.
Le président de la commission notifie la désignation des délégués aux présidents des bureaux de vote
intéressés avant l’ouverture du scrutin. 

Article  8     :  Le  président,  les  membres  et  délégués  de  la  commission  sont  remboursés  des  frais
occasionnés par leur déplacement dans les conditions fixées par décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 et
arrêtés des 22 août 2006 et modifié, sur production des justificatifs.

Une indemnité leur est allouée conformément aux dispositions du décret n° 73-176 du 22 février 1973
et suivant le barème fixé par arrêté interministériel du 26 avril 2000.

Article 6 : La Secrétaire Générale de la Préfecture et le Président de la Commission de propagande sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Moulins, le 06 mai 2019
Pour la Préfète et par délégation,
          La Secrétaire générale,

Signé : Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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PRÉFÈTE DE L’ALLIER

Préfecture 
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Arrêté n°1231/2019 du 6 mai 2019
portant composition de la commission de contrôle des opérations de vote 

de la commune de Montluçon 
pour l’élection des représentants au Parlement européen du 26 mai 2019.

ARRÊTE

Article 1er : 
A l’occasion des élections des représentants au Parlement européen du 26 mai 2019, il est institué une
commission de contrôle des opérations électorales pour la commune de Montluçon composée comme
suit :

Président titulaire :
 Mme Audrey ARSAC, Conseiller à la Cour d’Appel de Riom et déléguée dans les fonctions de

Présidente du T.G.I. de Montluçon ;

Suppléant     :   
 Mme Sylvie RAYMOND, Vice-Présidente du T.G.I. de Montluçon ;

Membre      titulaire:  
 Mme Sylvie RAYMOND, Vice-Présidente du T.G.I. de Montluçon ;

Membres      suppléants :   
 Mme Sabine TOMC, juge au T.G.I. de Montluçon ;
 Mme Laureen MALNOUE, juge de l’application des peines au T.G.I. de Montluçon ;

 
Membre représentant la Préfète du département de l’Allier :
 M. Vincent BALTUS  chef du pôle des relations avec le public et les collectivités locales ;

Article 3     : La commission sera installée au plus tard le mercredi précédant le scrutin soit le mercredi 22
mai 2019.

Article 4 : La commission est compétente pour vérifier la régularité de la composition des bureaux de
vote,  ainsi  que  celle  des  opérations  de  vote,  de  dépouillement  des  bulletins  et  dénombrement  des
suffrages, et garantir aux électeurs ainsi qu’aux candidats ou listes en présence le libre exercice de leurs
droits.

Son président, ses membres et ses délégués procèdent à tous contrôles et vérifications utiles. Ils ont
accès à tout moment aux bureaux de vote et  peuvent  exiger l’inscription de toutes observations au
procès verbal, soit avant la proclamation des résultats du scrutin, soit après.

Les  maires  et  présidents  des  bureaux  de  vote  sont  tenus  de  fournir  tous  les  renseignements  et  de
communiquer tous les documents nécessaires à l’exercice de cette mission.
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Article 5: Le siège de la commission de contrôle des opérations de vote est fixé au Palais de justice de
Montluçon.

Article  6 :  Le  secrétariat  de la  commission  est  assuré par  M. Vincent  BALTUS, chef  du pôle des
relations avec le public et les collectivités locales

Article 7 : La commission peut s’adjoindre des délégués choisis parmi les électeurs du département qui
auront pour mission de la représenter dans les bureaux de vote. Ces délégués sont munis d’un titre,
signé du président de la commission, lequel titre garantit les droits attachés à leur qualité et fixe leur
mission.
Le président de la commission notifie la désignation des délégués aux présidents des bureaux de vote
intéressés avant l’ouverture du scrutin.

Article  8     :Le  président,  les  membres  et  délégués  de  la  commission  sont  remboursés  des  frais
occasionnés par leur déplacement dans les conditions fixées par décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 et
arrêtés des 22 août 2006 et modifié, sur production des justificatifs.

Une indemnité leur est allouée conformément aux dispositions du décret n° 73-176 du 22 février 1973
et suivant le barème fixé par arrêté interministériel du 26 avril 2000.

Article 6 : La Secrétaire Générale de la Préfecture et la Présidente de la Commission de propagande
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Moulins, le 6 mai 2019
Pour la Préfète et par délégation,

La Secrétaire générale,

Signé :Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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Moulins, le 14 mai 2019

La préfète

         signé

  Marie-Françoise LECAILLON
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PREFECTURE
Service interministériel de défense et de protection civile

Extrait de l’arrêté n° 1234/2019 en date du 9 mai 2019 modifiant l’arrêté n°706/2016 du 07 mars 2016 
approuvant les listes des usagers prises en application des articles 2, 4 et 5 ter de l’arrêté ministériel du 5 
juillet 1990 

Article 1 : est approuvée la liste, annexée au présent arrêté, des usagers bénéficiant du service prioritaire, en 
application de l’article 2 de l’arrêté ministériel du 5 juillet 1990.

Article 2 : est approuvée la liste supplémentaire, annexée au présent arrêté, des usagers pouvant bénéficier 
dans la limite des disponibilités, d’une certaine priorité d’alimentation en électricité par rapport aux autres 
usagers notamment en cas d’urgence, en application de l’article 4 de l’arrêté ministériel du 5 juillet 1990.

Article 3 : est approuvée la liste, annexée au présent arrêté, des usagers à relester en priorité, en application 
de l’article 5 ter de l’arrêté ministériel du 5 juillet 1990.

Article 4 : l’arrêté préfectoral n°706/2016 du 7 mars 2016 est abrogé.

Article 5 : le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier. Il sera 
également notifié à l’ensemble des usagers figurant sur les listes mentionnées aux articles 1 et 2, 
conformément à l’article 5 de l’arrêté ministériel du 5 juillet 1990.

Article 6 : la secrétaire générale de la préfecture, les sous-préfètes d’arrondissement, le directeur de cabinet, 
la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement, la directrice de la délégation 
départementale de l’agence régionale de santé Auvergne, la directrice départementale des territoires, la 
directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, le directeur du GMR 
Auvergne du réseau de transport d’électricité, le directeur territorial d’ENEDIS sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Moulins, le 9 mai 2019

SIGNE

Marie-Françoise LECAILLON
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes 
Unité départementale de l'Allier 

Extrait du récépissé de déclaration d'un organisme de Services à la Personne enregistré sous le N° SAP  849540257 

Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité départementale de 
l'Allier le 17 avril 2019 par Madame Patricia FOURRE en qualité de gérante, pour l'organisme FOURRE Patricia (nom 
commercial : Entre Nous) dont l'établissement principal est situé 12, rue Jean Jaurès à MONTLUÇON (03100) et 
enregistré sous le N° SAP 849540257 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Garde d'enfants de plus de 3 ans à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement  des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour 
promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 
travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Allier. 

 
Fait à Moulins, le 6 mai 2019 

Pour la Préfète,   
Par subdélégation du Direccte,   
La Responsable de l'Unité Départementale de l'Allier,  
  
 signé 
 Véronique CARRÉ 
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Rectorat

Service 
Des Affaires Juridiques

 
2019-CHORUS-01 

Affaire suivie par
Lynda JONNON 

Téléphone
04 73 99 30 19 

Mél.
lynda.jonnon 

@ac-clermont.fr

3 avenue Vercingétorix
63033 Clermont-Ferrand

cedex 1

 

 

 

 

 

 

ARRETE DU 09 MAI 2019 PORTANT DESIGNATION DES AGENTS 

HABILITÉS A INTERVENIR DANS LE PROGICIEL CHORUS 

Vu  le code de l'éducation 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique 

 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements 

 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans 

les services de l'Etat 

 

Vu l'arrêté ministériel du 28 juillet 2008 portant création d'une application informatique 

pour la gestion budgétaire, financière et comptable dénommée "CHORUS" 

 

Vu  l’arrêté préfectoral N°2018-370 du 5 novembre 2018 du Préfet de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes portant délégation de signature à Monsieur Benoit 
DELAUNAY, Recteur de l’Académie, en tant que responsable de budget 
opérationnel (RBOP) et responsable d’unité opérationnelle (RUO)  

 
Vu l’arrêté rectoral n°2018/02 relatif à la subdélégation de signature pour 

l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l'Etat au titre du 
Ministère de l'Education nationale  
 

Vu le décret du 14 février 2018 portant nomination de Monsieur Benoit DELAUNAY en 
qualité de Recteur de l'Académie de CLERMONT-FERRAND ; 
 

Vu l'arrêté en date du 12 mars 2019 portant renouvellement de Monsieur Benoît 

VERSCHAEVE dans l'emploi de Secrétaire Général de l'académie de Clermont-

Ferrand pour une seconde période de 4 ans, du 1er mai 2019 au 30 avril 2023 ; 

 

Vu l'arrêté ministériel en date du 08 août 2017 portant nomination, détachement  et 
classement de Madame Béatrice CLEMENT dans l’emploi adjoint au Secrétaire 
général d’académie, Directeur de la prospective, de l’organisation scolaire, du 
pilotage budgétaire et de l’enseignement supérieur au rectorat de l’académie de 
Clermont-Ferrand, pour une première période de quatre ans, du 01/09/2017 au 
31/08/2021  
 

Vu le protocole pour la gestion locale des utilisateurs en date du 16/11/16 
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2 

 

 

 

 

Article 1 Le Recteur gère les opérations financières et comptables des dépenses et 

des recettes sur les programmes suivants : 139, 140, 141, 150, 172, 214, 

230, 231, 723 et 333. 

 

 

 

Article 2  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article 3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article 4 

Les dépenses et les recettes relevant des programmes listés à l’article 1 du 
présent arrêté sont exécutées par la plate-forme académique CHORUS de 
la Direction de la Performance et de la Modernisation de l’Action Publique 
 
En cas d'absence ou d'empêchement du Recteur de l'académie de 
CLERMONT-FERRAND, est ci-dessous désigné nominativement l’agent 
habilité à intervenir pour les actes d'ordonnancement secondaire en 
dépenses et en recettes exécutés par la plate-forme Chorus du Rectorat de 
l'académie de Clermont-Ferrand :  
 
- Monsieur Benoît VERSCHAEVE, Secrétaire Général de l’Académie  

•    Validation des engagements juridiques  
• Validation des demandes de paiement  
• Validation des recettes  
• Validation des engagements de tiers (recettes) 
• Constatation du service fait 
• Certification du service fait 
 
 
 
 
 

En cas d'absence ou d'empêchement du Recteur de l'académie de 
CLERMONT-FERRAND et de Monsieur Benoît VERSCHAEVE est ci-
dessous désigné nominativement l’agent habilité à intervenir pour les actes 
d'ordonnancement secondaire en dépenses et en recettes exécutés par la 
plate-forme Chorus du Rectorat de l'académie de Clermont-Ferrand :  
 
- Madame Béatrice CLEMENT, Adjointe au Secrétaire Général de    
l’académie, Directrice de la Performance et de la Modernisation de l’Action 
Publique 

 
 Validation des engagements juridiques  
 Validation des demandes de paiement  
 Validation des recettes  
 Validation des engagements de tiers (recettes) 
 Constatation du service fait 
 Certification du service fait  

 

 

 

En cas d'absence ou d'empêchement du Recteur de l'académie de 

CLERMONT-FERRAND, de Monsieur Benoît VERSCHAEVE et de 

Madame Béatrice CLEMENT, sont ci-dessous désignés nominativement 

les agents habilités à intervenir pour les dépenses : 
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1) Pour la gestion des engagements juridiques :  

 

 En qualité de gestionnaire : 

 

- Madame Pascale ANDANSON  

- Madame Nathalie CAZAUX 

- Madame Florence GARRIGOUX 

 

 

 En qualité de responsable :  

 

- Monsieur Emmanuel BERNIGAUD  

- Madame Mireille DELMAS 

- Madame Elisabeth SAGNES 

- Madame Nathalie SANSOT 

- Madame Audrey SEROL  

- Monsieur Christophe RAPP 

 

 

2) Pour la constatation du service fait : 

 

- Madame Pascale ANDANSON 

-  Madame Peggy AYRAL 

- Madame Alexia BARTHOMEUF 

- Madame Anne BAUDRIER 

- Madame Hélène BERNARD 

- Monsieur Emmanuel BERNIGAUD 

- Monsieur Julien BLANC 

- Madame Nathalie CAZAUX 

- Madame Christine CHABAUD 

- Madame Maryline CHAMBEL 

- Monsieur Alain CHASSANG  

- Madame Elodie COLLINET 

- Madame Virginie DARDE-VEDRINE 

- Madame Mireille DELMAS 

- Madame Florence GARRIGOUX 

- Monsieur Rémi GIRARD 

- Madame Josiane GIRAUDON 

- Monsieur Romain GREVET 

- Madame Lynda JONNON 

- Monsieur Didier PINOT 

- Monsieur Christophe RAPP 

- Madame Isabelle ROUGIER 

- Madame Elisabeth SAGNES 

- Madame Nathalie SANSOT 

- Madame Audrey SEROL  

- Madame Marie-Antoinette SIERRA 

- Monsieur Marc TISSIER 

- Madame Sylvie VAN DER ZON 
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3) Pour la Certification du service fait 

 

- Monsieur Emmanuel BERNIGAUD 

- Madame Nathalie CAZAUX 

- Madame Mireille DELMAS 

- Madame Florence GARRIGOUX 

- Madame Elisabeth SAGNES 

- Madame Nathalie SANSOT 

- Madame Audrey SEROL  

- Monsieur Christophe RAPP 

 

 

4) Pour la gestion des demandes de paiements : 

 

 En qualité de gestionnaire : 

 

- Madame Pascale ANDANSON  

- Madame Nathalie CAZAUX 

-   Madame Mireille DELMAS 

- Madame Florence GARRIGOUX 

-   Madame Elisabeth SAGNES 

-   Madame Nathalie SANSOT  

 

 

 En qualité de responsable :  

 

- Monsieur Emmanuel BERNIGAUD 

-   Madame Mireille DELMAS 

- Madame Elisabeth SAGNES 

- Madame Nathalie SANSOT 

- Madame Audrey SEROL  

- Monsieur Christophe RAPP 

 

 

Article 5 En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Benoît VERSCHAEVE 

et de Madame Béatrice CLEMENT, sont ci-dessous désignés 

nominativement les agents habilités à intervenir pour les recettes : 

 

1) Pour la gestion des engagements de tiers et titres de 

perception : 

 

- Madame Sylvie JEAN 

- Madame Nathalie CAZAUX 

 

2) Pour la validation des engagements de tiers et titres de 

perception : 

 

-   Madame Nathalie SANSOT 

-   Monsieur Christophe RAPP 

-   Monsieur Emmanuel BERNIGAUD 
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Article 6  

 

Les dispositions de l’arrêté rectoral du 18 décembre 2018 (2018-CHORUS-

02) portant désignation des agents habilités à intervenir dans le progiciel 

CHORUS sont abrogées. 

 

 

Article 7  Le Secrétaire général de l'académie de Clermont-Ferrand est chargé de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratif de la préfecture de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du 

Puy-De-Dôme. 

 

 

 

Fait à Clermont-Ferrand 09 mai  2019 

 

Le Recteur de l'académie, 

SIGNE 

 

Benoit DELAUNAY 
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Extrait de la Décision N°2019-23-0021 
 

Portant délégation de signature aux directeurs des délégations départementales 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

DECIDE 

Article 1 
 

A l’exclusion des actes visés à l’article 2, délégation de signature est donnée aux agents de l’ARS suivants, 
à l’effet de signer, dans la limite de leurs compétences, les actes relevant des missions des délégations 
départementales de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, à savoir : 
 

- les décisions, conventions et correspondances relatives à la mise en œuvre et au suivi des 
mesures relatives à la prévention, à la gestion des risques, aux alertes sanitaires et celles 
relatives à l’offre de santé dans leur département respectif ; 

- les correspondances relatives à la recevabilité des demandes d’autorisation ; 

- les arrêtés de tarification des établissements et services médico-sociaux, les décisions 
d'approbation expresse ou de rejet des états prévisionnels de recettes et de dépenses (EPRD)  
des établissements et services médico-sociaux (ESMS) et leurs  décisions modificatives  , la 
fixation des EPRD des établissements et services mentionnés aux articles R314-80 et R314-101 
du code de l'action sociale et familles, les décisions de rejet de dépense figurant au compte de 
résultat d'un ESMS et manifestement étrangères, par leur nature ou leur importance à celles 
qui avaient été envisagées lors de la fixation du tarif et la tarification d'office du montant et de 
l'affectation des résultats dans le cas prévu à l'article R314-237 du code de l'action sociale et 
des familles 

- l'octroi et le refus de licences relatives à la création, au transfert ou au regroupement d'une 
officine de pharmacie ; 

- les modifications relatives aux noms des biologistes responsables portés dans les arrêtés 
d'autorisation des laboratoires de biologie médicale ; 

- les agréments des entreprises de transport sanitaire terrestre et aérien, lettres d’observation 
et avertissements, tableaux de garde semestriels des ambulanciers ; 

- la transmission des rapports provisoires des missions d’inspection et de contrôle ; 

- les décisions d’engagement de dépenses inférieures à 1500 € hors taxes permettant le 
fonctionnement courant de la délégation ; 

- la validation du service fait relative au fonctionnement courant de la délégation ; 

- Les états de frais de déplacement présentés par les membres des conseils territoriaux de 
santé dès lors qu’ils ont assisté à une assemblée plénière ou à une réunion du bureau, ou de la 
commission « santé mentale » ou de la formation usager dans les conditions prévues par le 
règlement intérieur du CTS ; 

- l’ordonnancement et la certification du service fait des dépenses liées aux astreintes ; 

- les décisions et correspondances relatives à l’exécution des marchés de contrôle sanitaire des 
eaux de la région Auvergne-Rhône-Alpes et la passation des commandes aux laboratoires 
concernant les contrôles et re-contrôles nécessités par les non-conformités et les urgences 
(type pollution) des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes et afin de signer toutes 
correspondances entrant dans le champ de compétences de leur service respectif, sous 
réserve des dispositions de l’article 2 de la présente décision ; 
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- Les agréments des entreprises de transport  sanitaire terrestre et aérien, les autorisations  de 
mise en service  de véhicules de transports sanitaires, lettres d’observation et avertissements, 
tableaux de garde semestriels des ambulanciers ; 

 
 

Au titre de la délégation de l’Ain : 
 

● Madame Catherine MALBOS, directrice de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Catherine MALBOS, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

 Martine BLANCHIN, 

 Jean-Michel CARRET, 

 Muriel DEHER, 

 Amandine DI NATALE, 

 Marion FAURE, 

 Alain FRANCOIS, 

 Sylvie EYMARD, 

 Agnès GAUDILLAT, 

 Jeannine GIL-VAILLER, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Cécile MARIE, 

 Catherine MENTIGNY, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

 Dimitri ROUSSON, 

 Karim TARARBIT, 

 Christelle VIVIER. 
 

Au titre de la délégation de l'Allier : 
 

● Madame Christine DEBEAUD, directrice de la délégation départementale et, en cas 
d'absence ou d'empêchement, à Monsieur Alain BUCH, responsable de l’offre 
autonomie 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christine DEBEAUD, et de Monsieur Alain BUCH, 
délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de 
l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

 Martine BLANCHIN, 

 Muriel DEHER, 

 Katia DUFOUR, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Michèle LEFEVRE,  

 Cécile MARIE, 

 Julien NEASTA, 

 Isabelle PIONNIER-LELEU, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

 Karim TARARBIT, 

 Isabelle VALMORT, 

 Camille VENUAT, 

 Elisabeth WALRAWENS. 
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Au titre de la délégation de l’Ardèche : 

● Madame Zhour NICOLLET, directrice de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Zhour NICOLLET, délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

 Valérie AUVITU, 

 Alexis BARATHON, 

 Didier BELIN, 

 Martine BLANCHIN, 

 Philippe BURLAT, 

 Brigitte CORNET, 

 Muriel DEHER, 

 Christophe DUCHEN, 

 Aurélie FOURCADE, 

 Fabrice GOUEDO, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Nicolas HUGO, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Cécile MARIE, 

 Françoise MARQUIS, 

 Marielle MILLET-GIRARD, 

 Chloé PALAYRET CARILLION, 

 Anne-Laure POREZ, 

 Nathalie RAGOZIN,  

 Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

 Karim TARARBIT, 

 Anne THEVENET. 
Au titre de la délégation du Cantal : 
 

● Madame Dominique ATHANASE, directrice de la délégation départementale et, en cas 
d’absence ou d’empêchement, à Madame Christelle LABELLIE-BRINGUIER, responsable 
de l’Unité de l’Offre Médico-Sociale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Dominique ATHANASE, et de Madame Christelle 
LABELLIE-BRINGUIER, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et 
compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

 Martine BLANCHIN, 

 Christelle CONORT, 

 Muriel DEHER, 

 Corinne GEBELIN, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Marie LACASSAGNE, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Sébastien MAGNE, 

 Cécile MARIE, 

 Isabelle MONTUSSAC, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

 Karim TARARBIT. 
 
 

Au titre de la délégation de la Drôme : 
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● Madame Zhour NICOLLET, directrice de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Zhour NICOLLET, délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

 Valérie AUVITU, 

 Martine BLANCHIN, 

 Christian BRUN, 

 Philippe BURLAT, 

 Corinne CHANTEPERDRIX, 

 Solène CHOPLIN, 

 Brigitte CORNET, 

 Muriel DEHER, 

 Stéphanie DE LA CONCEPTION, 

 Aurélie FOURCADE, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Cécile MARIE, 

 Françoise MARQUIS, 

 Armelle MERCUROL, 

 Marielle MILLET-GIRARD, 

 Laëtitia MOREL, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

 Roxane SCHOREELS, 

 Karim TARARBIT, 

 Magali TOURNIER, 

 Brigitte VITRY. 
Au titre de la délégation de l’Isère : 

● Monsieur Aymeric BOGEY, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Aymeric BOGEY délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

 Nathalie ANGOT, 

 Tristan BERGLEZ, 

 Martine BLANCHIN, 

 Isabelle BONHOMME, 

 Nathalie BOREL, 

 Sandrine BOURRIN, 

 Anne-Maëlle CANTINAT, 

 Corinne CASTEL, 

 Cécile CLEMENT, 

 Isabelle COUDIERE, 

 Christine CUN, 

 Marie-Caroline DAUBEUF, 

 Gilles DE ANGELIS, 

 Muriel DEHER, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Sonia GRAVIER, 

 Michèle LEFEVRE, 
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 Maryse LEONI, 

 Dominique LINGK, 

 Cécile MARIE, 

 Daniel MARTINS, 

 Bernard PIOT, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Stéphanie RAT-LANSAQUE, 

 Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

 Alice SARRADET, 

 Karim TARARBIT, 

 Chantal TRENOY, 

 Corinne VASSORT. 
 
 
 

Au titre de la délégation de la Loire : 
 

● Monsieur Laurent LEGENDART, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Laurent LEGENDART délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 
 

 Cécile ALLARD, 

 Maxime AUDIN, 

 Naima BENABDALLAH, 

 Martine BLANCHIN, 

 Pascale BOTTIN-MELLA, 

 Alain COLMANT, 

 Magaly CROS, 

 Christine DAUBIE, 

 Muriel DEHER, 

 Denis DOUSSON, 

 Denis ENGELVIN, 

 Florence FIDEL, 

 Saïda GAOUA, 

 Jocelyne GAULIN, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Jérôme LACASSAGNE, 

 Fabienne LEDIN, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Marielle LORENTE, 

 Damien LOUBIAT, 

 Cécile MARIE, 

 Margaut PETIGNIER, 

 Myriam PIONIN, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Séverine ROCHE, 

 Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

 Julie TAILLANDIER, 

 Karim TARARBIT. 
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Au titre de la délégation de Haute-Loire : 

● Monsieur David RAVEL, directeur de la délégation départementale et, en cas d'absence 
ou d'empêchement, à Monsieur Jean-François RAVEL, responsable Autonomie 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur David RAVEL et de Monsieur Jean-François RAVEL, 
délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de 
l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 
 

 Christophe AUBRY, 

 Martine BLANCHIN, 

 Muriel DEHER, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Valérie GUIGON, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Cécile MARIE, 

 Christiane MORLEVAT, 

 Laurence PLOTON, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

 Karim TARARBIT. 
 
 
 
 
 

Au titre de la délégation de Puy-de-Dôme : 

● Monsieur Jean SCHWEYER, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean SCHWEYER, délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

 Jean-Marie ANDRE, 

 Gilles BIDET, 

 Martine BLANCHIN, 

 Bertrand COUDERT, 

 Muriel DEHER, 

 Anne DESSERTENNE-POISSON, 

 Sylvie ESCARD, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Alice KUMPF, 

 Karine LEFEBVRE-MILON, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Cécile MARIE, 

 Marie-Laure PORTRAT, 

 Christiane MARCOMBE, 

 Béatrice PATUREAU MIRAND, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

 Laurence SURREL, 

 Karim TARARBIT. 
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Au titre de la délégation du Rhône et de la métropole de Lyon : 
 

● Monsieur Philippe GUETAT, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe GUETAT, délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

 Martine BLANCHIN, 

 Jenny BOULLET, 

 Murielle BROSSE, 

 Frédérique CHAVAGNEUX, 

 Muriel DEHER, 

 Dominique DEJOUR-SALAMANCA, 

 Izia DUMORD, 

 Valérie FORMISYN, 

 Franck GOFFINONT, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Pascale JEANPIERRE, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Frédéric LE LOUEDEC, 

 Francis LUTGEN, 

 Cécile MARIE, 

 Anne PACAUT, 

 Amélie PLANEL, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Fabrice ROBELET, 

 Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

 Catherine ROUSSEAU, 

 Sandrine ROUSSOT-CARVAL, 

 Marielle SCHMITT, 

 Karim TARARBIT. 
 
 
 

Au titre de la délégation de la Savoie : 
 

● Monsieur Loïc MOLLET, directeur de la délégation départementale et, en cas d'absence 
ou d'empêchement, à Madame Francine PERNIN, Responsable du pôle Fonctions 
supports territorialisés 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc MOLLET, et de Madame Francine PERNIN, 
délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, et de 
l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 
 

 Martine BLANCHIN, 

 Cécile BADIN, 

 Albane BEAUPOIL, 

 Blandine BINACHON, 

 Anne-Laure BORIE, 

 Sylviane BOUCLIER, 

 Juliette CLIER, 

 Magali COGNET, 

 Laurence COLLIOUD-MARICHALLOT, 

 Marie-Caroline DAUBEUF,  

 Muriel DEHER, 

 Isabelle de TURENNE, 
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 Nathalie GRANGERET, 

 Gérard JACQUIN, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Cécile MARIE, 

 Lila MOLINER, 

 Sarah MONNET, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

 Karim TARARBIT, 

 Marie-Claire TRAMONI. 
 
 
 

Au titre de la délégation de la Haute-Savoie : 
 

● Monsieur Loïc MOLLET, directeur par intérim de la délégation départementale 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc MOLLET, délégation de signature est donnée, dans 
le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, 
aux agents de l’ARS suivants : 
 

 Geneviève BELLEVILLE,  

 Martine BLANCHIN, 

 Audrey BERNARDI, 

 Hervé BERTHELOT, 

 Blandine BINACHON, 

 Florence CHEMIN, 

 Magali COGNET, 

 Florence CULOMA, 

 Marie-Caroline DAUBEUF,  

 Muriel DEHER, 

 Grégory DOLE,  

 Nathalie GRANGERET, 

 Michèle LEFEVRE,  

 Nadège LEMOINE,  

 Cécile MARIE, 

 Didier MATHIS, 

 Romain MOTTE,  

 Nathalie RAGOZIN,  

 Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

 Grégory ROULIN, 

 Véronique SALFATI,  

 Karim TARARBIT, 

 Monika WOLSKA. 
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Article 2 
 

Sont exclues de la présente délégation les décisions suivantes : 

a) Correspondances et décisions d’ordre général : 
 

- les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de l’administration 
centrale, au conseil national de pilotage des ARS et à son secrétariat exécutif, aux caisses 
nationales d’assurance maladie ; 

- les correspondances aux préfets quand elles n'ont pas le caractère de correspondance relative 
à la gestion courante ; 

- les correspondances adressées aux administrations centrales ou aux établissements publics 
nationaux, lorsqu'elles n'ont pas le caractère de correspondance relatives à la gestion 
courante ou aux relations de service ; 

- les correspondances aux parlementaires, au président du conseil régional et aux présidents 
des conseils départementaux ; 

- les correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la responsabilité de 
l’agence ; 

- les actes de saisine du tribunal administratif et de la chambre régionale des comptes ; 

- les actes pris en application de l’article L.1432-2 du code de la santé publique relatif aux 
pouvoirs propres de la directeur général : l’arrêt du PRS et de ses différentes composantes ; 

- l’exécution du budget, l’ordonnancement des dépenses, les autorisations sanitaires, le 
recrutement au sein de l’agence, la désignation de la personne chargée de l’intérim des 
fonctions de directeurs et de secrétaire général dans les établissements de santé publics, le 
pouvoir d’ester en justice et de représentation, le pouvoir de délégation de signature ; 

- les correspondances et communiqués adressés aux médias de toute nature. 
 

b) Décisions en matière sanitaire : 

- autorisant la création, la conversion, le regroupement et la modification des activités de soins 
et l’installation des équipements matériels lourds ; 

- de suspension et de retrait des activités des établissements et services de santé prise en 
application des articles L. 6122-13 et L. 5126-10 du code de la santé publique ; 

- d’autorisation, de modification ou de retrait d’autorisation d’exploitation de laboratoires  
d’analyses ; 

- de suspension et retrait d’agrément des entreprises de transport sanitaire terrestre et aérien ; 

- de suspension des médecins, chirurgiens dentistes ou sages femmes ; 

- de décision de placement de l’établissement public de santé sous l’administration provisoire 
des conseillers généraux des établissements de santé et de saisine de la chambre régionale 
des comptes en application de l’article L. 6143-3-1 ; 

- de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec chaque établissement de 
santé en application de l’article L.6114-1 du code de la santé publique ; 

- le déféré au tribunal administratif des délibérations et décisions du conseil de surveillance et 
des actes du directeur des établissements publics de santé en application de l’article L. 6143-4 
du code de la santé publique. 

-       la transmission des rapports définitifs des missions d’inspection et de contrôle et toute  

 injonction ou mise en demeure ; 
 

c) Décisions en matière médico-sociale : 

- autorisant la création, la transformation, l’extension des établissements et services médico-
sociaux ; 

- décidant la fermeture totale ou partielle des services et établissements sociaux ou médico-
sociaux dont le fonctionnement et la gestion mettent en danger la santé, la sécurité et le bien 
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être des personnes qui sont accueillies en application de l’article L313-16 du code de l’action 
sociale et des familles ; 

- de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec les établissements et 
services définis à l’article L312-1 2°,3°,5°,7°,12° du code de l’action sociale et des familles ; 

- le déféré au tribunal administratif des délibérations du conseil d’administration des 
établissements publics sociaux ou médico-sociaux en application de l’article L.315-14 du code 
de l’action sociale et des familles ; 

- la transmission des rapports définitifs des missions d’inspection et de contrôle et toute 
injonction ou mise en demeure ; 

- l’approbation des conventions relatives aux coopérations entre établissements de santé et, ou 
établissements sociaux et médico-sociaux. 

 
d) Décisions en matière de gestion des ressources humaines et d’administration générale : 

- les marchés et contrats ; 

- les achats publics, les baux, la commande, l’ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement supérieures à 1500 € hors taxes ; 

- les dépenses d’investissement ; 

- les décisions et correspondances relatives à la gestion des questions sociales ; 

- l’ordonnancement des dépenses relatives aux Ressources Humaines ; 

- la gestion administrative et les décisions individuelles pour les agents de l’Assurance Maladie ; 

- les décisions relatives au recrutement ; 

- les décisions relatives aux mesures disciplinaires ; 

 
Article 3 
 
La présente décision annule et remplace la décision N°2019-23-0009 du 14 mars 2019. 
 
Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et 
au recueil des actes administratifs des préfectures de département de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr .  
 
 

 
  
 
        Fait à Lyon, le 2 mai 2019         

 
Signé Docteur Jean-Yves GRALL 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE AUVERGNE-RHONE-ALPES 

Délégation Départementale de l’Allier 
 

Extrait de l’arrêté n° 2019-02-0014 en date du 20 mai 2019 
portant modification d'adresse de l'officine de pharmacie Moulins Sud à Moulins 

 
 

 
ARRETE 

 
 
Article 1er : La nouvelle adresse de l’officine susvisée est 169, route de Lyon 03000 MOULINS. 
 
Article 2 : Les autres articles de l’arrêté précité en date du 11 août 1994, accordant la licence de pharmacie  sous le 
numéro 03#000064 sont sans changement. 

 
Article 3 : Pour être valide, la licence précitée devra toujours être accompagnée du présent arrêté, notamment en 
cas de cession. 
 
Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Madame la ministre des solidarités et de la santé, 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant être 

introduit par la voie de l'application "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr. 
 

Article 5 : Le directeur de l'offre de soins et la directrice de la délégation départementale de l'Allier de l’Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs des préfectures de l'Allier et de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 

Par délégation 
La directrice départementale de l'Allier  

 
          Christine DEBEAUD 
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 AGENCE REGIONALE DE SANTE 
Délégation Départementale de l’Allier 

 
 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1164/2019 en date du 24 avril 2019 
autorisant le SIAEP Rive Droite Allier, 

à traiter l'eau du captage des Sanciots pour la consommation humaine 

 

 
A R R E T E 

ARTICLE 1 : Autorisation des installations de traitement 

 
Le SIAEP Rive Droite Allier est autorisé à traiter l'eau destinée à l'alimentation humaine dans les 
conditions fixées par le présent arrêté. 

Les eaux brutes subissent un traitement de neutralisation et de désinfection avant leur distribution. 

Ces traitements sont mis en œuvre à la station des « Sanciots », située sur la parcelle n° 45 section AK, 
sur la commune de Trevol. La capacité de traitement est de 170 m3/h. 

Les produits de traitement utilisés sont conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 2 : Filière de traitement des eaux 

La filière de traitement des eaux comprend : 

- Une neutralisation par un dispositif de stripping du gaz carbonique des eaux brutes (l'air 
nécessaire à la neutralisation est fourni par un compresseur et injecté dans le réacteur),  

- Une désinfection au chlore gazeux effectuée au niveau de la bâche de chloration, 
- Un stockage des eaux traitées dans une bâche de 1000 m3. 

ARTICLE 3 : Contrôle de la qualité de l’eau : auto-surveillance 

Conformément à l’article R1321-23 du code de la santé publique, le SIAEP Rive Droite Allier est tenu 
de surveiller en permanence la qualité des eaux destinées à la consommation humaine. 

Cette surveillance comprend notamment : 

- un examen régulier des installations, 
- un programme de tests et d'analyses effectués sur des points déterminés en fonction des 

dangers identifiés que peuvent présenter les installations. 
 

L'ensemble des informations collectées figure dans le fichier sanitaire qui sera tenu à disposition de 
l’administration comme le prévoit l'article R.1321-23 du Code de la Santé Publique. 
 
Pour le suivi de l'usine de traitement, des mesures en continu portent sur les paramètres suivants : 

- pour l'eau brute : turbidité, pH. 
- pour l'eau traitée : turbidité, chlore, pH. 
 

Les appareils de mesure sont régulièrement vérifiés et étalonnés. 
 
Le dispositif de traitement ne génère pas de rejets dans le milieu naturel. 
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ARTICLE 4 : Mesures de sécurité 

- Dispositif de sécurité 

Le SIAEP de Rive Droite Allier installe tout dispositif indispensable à assurer la sécurité des agents 
qui interviennent sur les ouvrages. 

- Dispositif de surveillance et d’alerte : 

La station de traitement et le captage sont reliés au dispositif de surveillance par télégestion dont 
dispose le SIAEP de Rive Droite Allier. 

Toute alerte entraîne immédiatement l’information des agents d’astreinte. 

- Moyens de secours 

Un plan interne définissant les mesures nécessaires au maintien de la satisfaction des besoins 
prioritaires de la population lors des situations de crise (défaillance des installations, actes de 
malveillance, pollution des captages ou des réseaux…) doit être élaboré dans un délai de 18 mois après 
la publication du présent arrêté. 

Il doit notamment décrire les solutions d’alimentation en eau de secours (interconnexions, délais de 
mise en service, capacités, secteurs concernés) en fonction des différentes situations de crise pouvant 
survenir. 

- Fiabilité, qualité et sécurité des installations 

Afin de prévenir toute intrusion et actes de malveillance sur ses ouvrages et installations servant à la 
production, au traitement, et stockage et à la distribution des eaux destinées à la consommation 
humaine, le SIAEP de Rive Droite Allier équipe ses installations de dispositifs adaptés.  

Il met en œuvre toutes les mesures permettant d’empêcher les retours d’eau sur son réseau de 
distribution d’eau potable. 

ARTICLE 5 : Modification des installations de production et de distribution 

Tout projet de modification de ressource utilisée, de produit de traitement, de système d'alerte et de 
surveillance, d'étape ou d'extension de la filière de traitement doit être porté à la connaissance du 
préfet par le SIAEP de Rive Droite Allier, accompagné d'un dossier définissant les caractéristiques du 
projet. 

Le SIAEP de Rive Droite Allier fournit tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui 
être demandés. 

Le Préfet fait connaître, dans un délai de deux mois à partir de la fourniture de tous les renseignements 
demandés, si ces modifications sont compatibles avec l'autorisation et la réglementation en vigueur ou 
si une demande d'autorisation préfectorale doit être déposée par le SIAEP de Rive Droite Allier. 

ARTICLE 6 : Notification et publicité de l’arrêté 

Une mention de l’arrêté est publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l'Allier. 

Le présent arrêté est transmis  

 au SIAEP de Rive Droite Allier en vue  de sa mise en œuvre ; 
 à la mairie de Trevol où un extrait est affiché pendant un mois minimum afin d’être 

consultable par les tiers. 

ARTICLE 7 : Délai et voies de recours 

En application du Code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon – CS90129 – 
63033 Clermont-Ferrand Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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Le tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr . 

ARTICLE 8 : Exécution 

La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Allier, Monsieur le Président du SIAEP de Rive Droite 
Allier, Monsieur le Maire de Trevol, le directeur départemental des Territoires de l'Allier et le 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

La Secrétaire Générale, 
Signé 
Hélène DEMOLOMBE-TOBIE 
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 AGENCE REGIONALE DE SANTE 
Délégation Départementale de l’Allier 

 
 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1165/2019 en date du 24 avril 2019 
autorisant le SIAEP Rive Droite Allier, 

à traiter l'eau des captages des Drives pour la consommation humaine. 

 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Autorisation des installations de traitement 

Le SIAEP Rive Droite Allier est autorisé à traiter l'eau destinée à l'alimentation humaine dans les 
conditions fixées par le présent arrêté. 

Les eaux brutes subissent une neutralisation, une élimination du manganèse et une désinfection avant 
leur distribution. 

Ces traitements sont mis en œuvre à la station de « La Vieille Poste », située sur la parcelle n° 285 
section BC, sur la commune de Trevol. La capacité de traitement est de 200 m3/h. 

Les produits de traitement utilisés sont conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 2 : Filière de traitement des eaux 

La filière de traitement des eaux comprend : 

- Une neutralisation par un dispositif de stripping du gaz carbonique des eaux brutes (l'air 
nécessaire à la neutralisation est fourni par un compresseur et injecté dans le réacteur), 

- Un traitement du manganèse par passage sur filtres à dioxyde de manganèse fermés (process 
de démanganisation catalytique), 

- Une désinfection au chlore gazeux effectuée au niveau de la bâche de chloration, 
- Un stockage des eaux traitées dans une bâche de 1000 m3. 

ARTICLE 3 : Contrôle de la qualité de l’eau : auto-surveillance 

Conformément à l’article R1321-23 du code de la santé publique, le SIAEP Rive Droite Allier est tenu 
de surveiller en permanence la qualité des eaux destinées à la consommation humaine. 

Cette surveillance comprend notamment : 

- un examen régulier des installations, 
- un programme de tests et d'analyses effectués sur des points déterminés en fonction des 

dangers identifiés que peuvent présenter les installations. 

L'ensemble des informations collectées figure dans le fichier sanitaire qui est tenu à disposition de 
l’administration comme le prévoit l'article R.1321-23 du Code de la Santé Publique. 

Pour le suivi de l'usine de traitement, des mesures en continu portent sur les paramètres suivants : 
 

- pour l'eau brute : turbidité, pH. 
- pour l'eau traitée : turbidité, chlore, pH. 

Les appareils de mesure sont régulièrement vérifiés et étalonnés. 
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ARTICLE 4 : Rejets des eaux de process et élimination des boues   

Les eaux de lavages des filtres constituent les « eaux sales » de l'usine de traitement, elles transitent 
par une lagune de décantation avant d'être rejetées au milieu naturel (fossé de la route longeant la 
parcelle d'implantation de l'usine). 
Le pétitionnaire prend les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de l'installation 
pour assurer une bonne gestion des boues de la lagune, qui sont éliminées selon une filière conforme à 
la réglementation. 

ARTICLE 5 : Mesures de sécurité 

- Dispositif de sécurité 

Le SIAEP de Rive Droite Allier installe tout dispositif indispensable à assurer la sécurité des agents 
qui interviennent sur les ouvrages. 

- Dispositif de surveillance et d’alerte : 

La station de traitement et le captage sont reliés au dispositif de surveillance par télégestion dont 
dispose le SIAEP de Rive Droite Allier. 

Toute alerte entraîne immédiatement l’information des agents d’astreinte. 

- Moyens de secours 

Un plan interne définissant les mesures nécessaires au maintien de la satisfaction des besoins 
prioritaires de la population lors des situations de crise (défaillance des installations, actes de 
malveillance, pollution des captages ou des réseaux…) doit être élaboré dans un délai de 18 mois après 
la publication du présent arrêté. 

Il doit notamment décrire les solutions d’alimentation en eau de secours (interconnexions, délais de 
mise en service, capacités, secteurs concernés) en fonction des différentes situations de crise pouvant 
survenir. 

- Fiabilité, qualité et sécurité des installations 

Afin de prévenir toute intrusion et actes de malveillance sur ses ouvrages et installations servant à la 
production, au traitement, et stockage et à la distribution des eaux destinées à la consommation 
humaine, le SIAEP de Rive Droite Allier équipe ses installations de dispositifs adaptés.  

Il met en œuvre toutes les mesures permettant d’empêcher les retours d’eau sur son réseau de 
distribution d’eau potable. 

ARTICLE 6 : Modification des installations de production et de distribution 

Tout projet de modification de ressource utilisée, de produit de traitement, de système d'alerte et de 
surveillance, d'étape ou d'extension de la filière de traitement doit être porté à la connaissance du 
préfet par le SIAEP de Rive Droite Allier, accompagné d'un dossier définissant les caractéristiques du 
projet. 

Le SIAEP de Rive Droite Allier fournit tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui 
être demandés. 

Le Préfet fait connaître, dans un délai de deux mois à partir de la fourniture de tous les renseignements 
demandés, si ces modifications sont compatibles avec l'autorisation et la réglementation en vigueur ou 
si une demande d'autorisation préfectorale doit être déposée par le SIAEP de Rive Droite Allier. 

ARTICLE 7 : Notification et publicité de l’arrêté 

Une mention de l’arrêté est publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l'Allier. 

Le présent arrêté est transmis   
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 Au SIAEP de Rive Droite Allier en vue  de sa mise en œuvre ; 
 à la mairie de Trevol où un extrait est affiché pendant un mois minimum afin d’être 

consultable par les tiers. 

ARTICLE 8 : Délai et voies de recours 

En application du Code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon – CS90129 – 
63033 Clermont-Ferrand Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

Le tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr . 

ARTICLE 9 : Exécution 

La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Allier, Monsieur le Président du SIAEP de Rive Droite 
Allier, Monsieur le Maire de Trevol, le directeur départemental des Territoires de l'Allier et le 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 
 

La Secrétaire Générale, 
Signé 
Hélène DEMOLOMBE-TOBIE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
Délégation Départementale de l’Allier 

 
 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1201/2019 en date du 29 avril 2019  
portant autorisation d’effectuer des travaux souterrains dans le périmètre de protection 

des eaux minérales de Vichy situés au Pont-Barrage de l'Europe (rive gauche de l'Allier) à Bellerive 
S/Allier. 

 

 

 A R R E T E 

 

ARTICLE 1er :  
 
L'entreprise SHEMA SA est autorisée à effectuer des travaux souterrains dans le périmètre de protection 
des eaux minérales de Vichy dans les conditions définies ci-après. 
 
Les parcelles d’implantation des travaux souterrains sont référencées aux n°581 (section AC) et 286 
(section AB) sur la commune de Bellerive-S/Allier. 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
Les travaux souterrains concernent la réalisation d'une étude géotechnique. Elle consiste en : 

- des forages avec pressiométre réalisé à la tarière mécanique, 
- l'implantation de piézomètres. 

 
 

ARTICLE 3 :  
 
La réalisation des travaux s’effectuera selon le respect des règles de l’art et selon les prescriptions 
suivantes : 
 

 Contrôle en sondage des terrains traversés et échantillonnage en sacs ; 

 Suivi de la présence d'eaux souterraines dans les sondages ; 

 Suivi régulier en forage de conductivité et température des eaux souterraines ; 

 Mesure du niveau statique de nappe en fin de sondage ;  

 Information immédiate de la DREAL et de l'ARS en cas de venue d'eaux minéralisées 
et/ou de gaz carbonique avec arrêt des travaux et rebouchage immédiat du ou des sondages 
concernés par injection de coulis à prise rapide ; 

 Foration avec des outils et machines propres, désinfectés à l’eau javellisée, 

 Prévention des pollutions accidentelles et nettoyage du chantier en fin de travaux.  

 
 
ARTICLE 4 :  
 
Une copie du présent arrêté est fournie aux entreprises désignées pour la réalisation des travaux. 
Elles devront s’engager à respecter les prescriptions de l’article 3 du présent arrêté. 
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ARTICLE 5 :  
 
Le demandeur est tenu d’informer les services de l’ARS de la date et de la durée des travaux au moins une 
semaine avant le début des travaux afin qu’ils puissent vérifier sur place le respect des prescriptions du 
présent arrêté.  
 
 
ARTICLE 6 :  
 
Les dispositions visées par l’article L 1322-5 du Code de la Santé Publique, reproduites ci-après,  sont 
applicables : 
 

Article L1322-5 

Les travaux, activités, dépôts ou installations mentionnés à l'article L. 1322-4 et entrepris, soit en vertu d'une 
autorisation régulière, soit après une déclaration préalable, peuvent, sur la demande du propriétaire de la source, 
être interdits par le représentant de l'Etat dans le département, si leur résultat constaté est d'altérer ou de diminuer la 
source. 
Le propriétaire du terrain est préalablement entendu. 
L'arrêté du représentant de l'Etat dans le département est exécutoire par provision, sauf recours au juge 
administratif. 
 
 

ARTICLE 7 :  
 
Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé est chargé de la notification du présent 
arrêté aux propriétaires et gestionnaires des sources concernées par le périmètre de protection des eaux 
minérales naturelles de Vichy : 
 
- Monsieur le Président Directeur Général - Compagnie de Vichy 1 et 3, avenue Eisenhower 
03201 VICHY ; 
-  Monsieur le Directeur - Société Commerciale du Bassin de Vichy 70, avenue des Sources 03270 SAINT-
YORRE. 
 
 
ARTICLE 8 :  
 
Un éventuel recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du Tribunal Administratif de Clermont-
Ferrand (6, cours Sablon – CS90129 – 63033 Clermont-Ferrand Cedex 1) dans un délai de deux mois à 
partir de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication de la 
décision au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier. Le tribunal administratif (ou la 
juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par l'application informatique 
"Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
 
 
ARTICLE 9 :  
 
La Secrétaire Générale de la préfecture de l’Allier, la Sous-Préfète de Vichy, Monsieur le Maire de 
Bellerive-sur-Allier, et le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

La Secrétaire Générale, 

Signé 
Hélène DEMOLOMBE-TOBIE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
Délégation Départementale de l’Allier 

 
 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1202/2019 en date du 29 avril 2019  
portant autorisation d’effectuer des travaux souterrains dans le périmètre de protection 

des eaux minérales de Vichy situés 52 Boulevard du Sichon à Vichy 
 

 

 A R R E T E 

 

ARTICLE 1er :  
 
La société SPI AUVERGNE est autorisée à effectuer des travaux souterrains dans le périmètre de 
protection des eaux minérales de Vichy dans les conditions définies ci-après. 
 
La parcelle d’implantation des travaux souterrains est référencée au n°566 de la section BD de la commune 
de Vichy. 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
Les travaux souterrains concernent la réalisation de 2 sondages pressiométriques à 10 m de profondeur. 

 
 

ARTICLE 3 :  
 
La réalisation des travaux s’effectuera selon le respect des règles de l’art et selon les prescriptions 
suivantes : 
 

 Une fois les essais géotechniques réalisés, les sondages devront être rebouchés dans les règles de l'art 
et avec la plus grande vigilance ;  

 Les investigations géotechniques de l'entreprise GEODECRION ne devront pas dépasser une 
profondeur maximum de 10 mètres ;  

 Le rejet d’eaux d’exhaure non minéralisées pourra être effectué dans les réseaux d’eaux usées (sous 
réserve de l’accord du gestionnaire) ;  

 Aucun produit non neutre ne sera stocké sur le site, même provisoirement, y compris les hydrocarbures 
;  

 Les engins utilisés pour ces reconnaissances géotechniques devront être exempts de toutes fuites ou 
traces d’hydrocarbures et disposés sur une bâche étanche ;  

 Les cuttings de forage devront être échantillonnés tous les mètres et la coupe géologique relevée 
soigneusement ;  

 Tous les sondages réalisés devront être repérés précisément sur un plan cadastral et une photo 
aérienne ;  

 Toute venue d’eau identifiée lors de la foration devra faire l’objet de mesures régulières de 
conductivité et de température (tous les mètres de foration par exemple) et retranscrites dans un cahier 
de forage ;  

 Si une évolution significative de la conductivité et de la température venait à être mesurée :  
   o tous les travaux de sondages devront être stoppés ;  
   o le ou les sondages concernés devront être immédiatement rebouchés et garantir une étanchéification 
parfaite (utilisation d’argile gonflante) ;  
   o l’ARS, délégation de l’Allier, devra être informée. 

 Si un sondage recoupait une venue d’eau minéralisée et/ou riche en gaz carbonique :  
   o tous les travaux de sondages devront être stoppés ;  
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   o le ou les sondages concernés devront être immédiatement rebouchés et garantir une étanchéification 
parfaite (utilisation d’argile gonflante) ;  
   o l’ARS, délégation de l’Allier, devra être informée.  

 
Les règles d’hygiène suivantes seront respectées : 

 foration avec des outils et machines propres, désinfectés à l’eau javellisée, 
 nettoyage du chantier en fin de travaux. 
 

 
ARTICLE 4 :  
 
Une copie du présent arrêté est fournie aux entreprises désignées pour la réalisation des travaux. 
Elles devront s’engager à respecter les prescriptions de l’article 3 du présent arrêté. 
 
 
ARTICLE 5 :  
 
Le demandeur est tenu d’informer les services de l’ARS de la date et de la durée des travaux au moins une 
semaine avant le début des travaux afin qu’ils puissent vérifier sur place le respect des prescriptions du 
présent arrêté.  
 
 
ARTICLE 6 :  
 
Les dispositions visées par l’article L 1322-5 du Code de la Santé Publique, reproduites ci-après,  sont 
applicables : 
 

Article L1322-5 

Les travaux, activités, dépôts ou installations mentionnés à l'article L. 1322-4 et entrepris, soit en vertu d'une 
autorisation régulière, soit après une déclaration préalable, peuvent, sur la demande du propriétaire de la source, 
être interdits par le représentant de l'Etat dans le département, si leur résultat constaté est d'altérer ou de diminuer la 
source. 
Le propriétaire du terrain est préalablement entendu. 
L'arrêté du représentant de l'Etat dans le département est exécutoire par provision, sauf recours au juge 
administratif. 
 
 

ARTICLE 7 :  
 
Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé est chargé de la notification du présent 
arrêté aux propriétaires et gestionnaires des sources concernées par le périmètre de protection des eaux 
minérales naturelles de Vichy : 
 
- Monsieur le Président Directeur Général - Compagnie de Vichy 1 et 3, avenue Eisenhower 
03201 VICHY ; 
-  Monsieur le Directeur - Société Commerciale du Bassin de Vichy 70, avenue des Sources 03270 SAINT-
YORRE. 
 
 
ARTICLE 8 :  
 
Un éventuel recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du Tribunal Administratif de Clermont-
Ferrand (6, cours Sablon – CS90129 – 63033 Clermont-Ferrand Cedex 1) dans un délai de deux mois à 
partir de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication de la 
décision au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier. Le tribunal administratif (ou la 
juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par l'application informatique 
"Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
 
 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 03-2019-04-29-005 - Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1202/2019 en date du 29 avril 2019
portant autorisation d’effectuer des travaux souterrains dans le périmètre de protection
des eaux minérales de Vichy situés 52 Boulevard du Sichon à Vichy

194



 

ARTICLE 9 :  
 
La Secrétaire Générale de la préfecture de l’Allier, la Sous-Préfète de Vichy, Monsieur le Maire de Vichy, 
et le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

La Secrétaire Générale, 

Signé 
Hélène DEMOLOMBE-TOBIE 
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